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La révocation pour tout autre motif est prononcée par l'assemblée générale de l'association. 
 

 
b) Pouvoirs 
 
Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour diriger l'association, 
sous réserve de ceux statutairement réservés aux assemblées générales et des compétences 
dévolues statutairement au Bureau en matière de gestion courante. Notamment : 
 
1. Il définit la politique et les orientations générales de l'association ; il prescrit la stratégie dans 
laquelle s’inscrit l’ensemble des projets, activités, travaux et interventions menés sous l’égide 
de l’association ; 
2. Il prend à bail et acquiert tout immeuble nécessaire à la réalisation de l'objet de l'association 
et décide des emprunts éventuellement nécessaires à son financement ; 

3. Il arrête l’ordre du jour des Assemblées générales ; 
4. Il approuve les budgets arrêtés par le Bureau ; 
5. Il arrête les comptes de l'exercice clos dans les trois mois de leur clôture ; 
6. Il contrôle l'exécution par les membres du bureau de leurs fonctions ; 
7. Il définit, en application de l’article 11 a), les fonctions des membres du bureau, procède à 
leur nomination et à leur révocation ; 
8. Il fixe le nombre et la qualification professionnelle des employés ; 
9. Il prononce l'exclusion, pour motif grave, des membres autres que ceux du conseil 
d'administration ; 
10. Il approuve le règlement intérieur de l'association proposé par le bureau ; 
11. Il autorise les actes et engagements dépassant le cadre des pouvoirs propres du président ; 
12. Il désigne chaque année, parmi ses membres ou parmi les membres adhérents, le président 
et les membres du comité d'organisation des assises prévues par l'article 4a des présents statuts. 

 
c) Fonctionnement 
 
Le conseil d'administration se réunit au moins deux fois par an, à l'initiative et sur convocation 
du président. 

 
Il peut également se réunir à l'initiative d'au moins un tiers de ses membres, et sur convocation 
du président. 
 
Dans les deux cas, les convocations sont effectuées par lettre simple, fax ou courriel, et 
adressées aux administrateurs au moins 14 jours avant la date fixée pour la réunion. 
 
Les convocations contiennent l'ordre du jour de la réunion. 

 
L'ordre du jour est établi par le président. Quand le conseil d'administration se réunit à 
l'initiative du tiers de ses membres, ceux-ci peuvent exiger l'inscription à l'ordre du jour des 
questions de leur choix. 

 
Le conseil d'administration ne peut valablement délibérer que si plus de la moitié de ses 
membres est  présente ou représentée. 
 
Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents ou représentés. En cas de 
partage des voix, celle du président est prépondérante. 
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Tout administrateur empêché peut se faire représenter par un administrateur muni d'un pouvoir 
spécial à cet effet. 
 
Le nombre de pouvoirs détenus par une seule personne est limité à un. Les pouvoirs en blanc 
retournés au siège social sont répartis par le président entre les administrateurs présents, dans 
le respect de ladite limitation. 
 
Les représentants des salariés peuvent être invités à participer aux réunions du conseil 
d'administration, avec voix consultative. 
 
Le conseil d'administration peut entendre toute personne susceptible d'éclairer ses 
délibérations. 
 
Il est tenu procès-verbal des réunions du conseil d'administration. Les procès-verbaux sont 
établis sans blanc ni rature, et signés par le président et un administrateur ; ils sont retranscrits, 
sous la responsabilité du secrétaire du bureau, au plus tard sous un mois, dans l'ordre 
chronologique, sur le registre des délibérations de l'association coté et paraphé par le président. 

 
Article 11 – Bureau 
 
a) Composition 
 
Le bureau de l'association comprend 5 membres au minimum et 9 membres au plus élus au sein 
du collège secteur public du conseil d'administration. 
Il est composé entre autres : 

- du président,  
- de deux vice-présidents, pouvant chacun être chargé d’une fonction 
- d'un secrétaire national, 
- d'un trésorier national, 

Le bureau peut être complété par un secrétaire adjoint et/ou un trésorier adjoint et/ou des 
membres chargés de fonctions spécifiques définies par le conseil d’administration. 
Les membres du bureau, pour chacune des fonctions définies, sont élus au  scrutin uninominal 
par le conseil d'administration et choisis parmi les membres du collège secteur public. 
 
b) Durée 
 
Les membres du bureau sont élus pour la durée de leurs mandats d’administrateur, à l’exception 
du président et des vice-présidents dont la durée, dans chacune de ces fonctions, est limitée à 6 
années consécutives. 
 
La date de prise d’effet de ces 6 années est celle de la réunion du conseil d’administration au 
cours de laquelle le président et les vice-présidents ont été respectivement élus. 
 
Le bureau est complété en tant que de besoin après chaque renouvellement partiel du conseil 
d’administration. 

 
Les fonctions de membre du bureau prennent fin par la démission, la perte de la qualité 
d'administrateur, l'absence non excusée à deux réunions consécutives du bureau,  l'absence 
excusée ou non excusée à quatre réunions consécutives du bureau ;  la révocation est prononcée 
par le conseil d'administration. 
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Le président du comité d’organisation des assises, s’il n’est pas membre du bureau, participe 
pendant la durée de son mandat aux réunions du bureau, avec voix consultative,  pour toutes les 
questions concernant les assises. 

 
 
c) Pouvoirs 
 
Le bureau est l’instance de pilotage opérationnel ; il assure collégialement la gestion et 
l’administration courante de l'association, et veille à la mise en œuvre des décisions du conseil 
d'administration. En particulier : 
 

1. Il arrête les grandes lignes des actions de communication et de relations publiques ; 
2. Il établit la cartographie des partenaires ; 
3. Il arrête les budgets avant leur approbation par le conseil d’administration et contrôle 

leur exécution ; 
4. Il donne un avis sur la présentation des comptes de l'exercice avant que le conseil 

d'administration soit appelé à les arrêter ; 
5. Il propose au conseil d’administration l’approbation du règlement intérieur ; 
6. Il effectue tous emprunts, à l’exception de ceux afférents aux décisions de nature 

immobilière ; 
7. Il décide de l'acquisition et de la cession de tous biens meubles et objets mobiliers, fait 

effectuer toutes réparations, tous travaux et agencements, et achète et vend tous titres 
et toutes valeurs ; 

8. Il peut confier à un membre de l’association, en fonction de ses compétences reconnues, 
une mission spécifique dont il fixe la durée ; il peut y mettre fin à tout moment. 

 
En outre, ses membres exercent individuellement les pouvoirs définis aux articles 12 à 15 ci-
après. 
 
 
d) Fonctionnement 
 
Le bureau se réunit au moins une fois par trimestre à l'initiative et sur convocation du président.   
 
L'ordre du jour est établi par le président. 
 
Les représentants des salariés peuvent être invités à participer aux réunions du bureau, avec 
voix consultative. 
 
Le bureau peut entendre toute personne susceptible d'éclairer ses délibérations. 

 
Les réunions du bureau peuvent se tenir en utilisant les technologies existantes en matière de 
communication (conférence téléphonique, internet, etc.). 
 
Il est tenu procès-verbal des réunions du bureau. Les procès-verbaux sont établis sans blanc ni 
rature, et signés par le président et un autre membre du bureau ; ils sont retranscrits, au plus 
tard sous 15 jours, sous la responsabilité du secrétaire du bureau, dans l'ordre chronologique, sur 
le registre des délibérations de l'association coté et paraphé par le président.  

 
 
Article 12 – Président 
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Le président est élu par le conseil d'administration dans les conditions et pour la durée précisées  
à l’article 11 ci-dessus. 

 
a) Qualités 

 
Le président cumule les qualités de président du bureau, du conseil d'administration et de 
l'association. Il ne peut exercer la fonction de président du comité d'organisation des assises 
visées à l'article 4a des présents statuts pendant la durée de son mandat. 
 
b) Pouvoirs 
 
Le président s’assure de la bonne gestion quotidienne de l'association. Il agit au nom et pour le 
compte du bureau, du conseil d'administration et de l'association, et notamment : 
1. Il représente l'association dans tous les actes de la vie civile, et possède tous pouvoirs à l'effet 
de l'engager ; 
2. Il a qualité pour représenter l'association en justice, tant en demande qu'en défense. Il ne 
peut être remplacé que par un mandataire agissant en vertu d'une procuration spéciale ; 
3. Il peut, avec l'autorisation du conseil d'administration, intenter toutes actions en justice pour 
la défense des intérêts de l'association, consentir toutes transactions et former tous recours ; 
4. Il convoque le bureau, le conseil d'administration et les assemblées générales, fixe leur ordre 
du jour, et préside leur réunion ; 
5. Il exécute les décisions arrêtées par le bureau et le conseil d'administration ; 
6. Il signe tout contrat d'achat ou de vente et, plus généralement, tous actes et tous contrats 
nécessaires à l'exécution des décisions du bureau, du conseil d'administration et des assemblées 
générales ; 
7. Il ordonne les dépenses dans les limites des budgets votés et prescrit l'exécution des 
recettes ; 
8. Il procède au recrutement et à la révocation du personnel dans les conditions fixées par le 
conseil d’administration ; 
9.  Il soumet au bureau le projet de règlement intérieur de l'association, avant l'approbation par 
le conseil d'administration ; 
10. Il présente le rapport moral et le rapport d'activités à l’approbation de l'assemblée générale 
annuelle ; 
11. Il peut déléguer, par écrit, ses pouvoirs et sa signature ; il peut à tout instant mettre fin aux 
dites délégations. 
 
Tout acte, tout engagement dépassant le cadre des pouvoirs ci-dessus définis devra être autorisé 
préalablement par le conseil d'administration. 

 
 
c) Distinction 
 
Eu égard aux services rendus à l’association, le titre de président honoraire est attribué de droit 
aux anciens présidents ayant accompli au moins une durée de six années, consécutives ou non, 
dans la fonction. L’honorariat ne confère pas de droit particulier à son bénéficiaire.  
 
La qualité de « président honoraire » peut être retirée par décision motivée du conseil 
d’administration à un président dont les actions seraient de nature à nuire aux intérêts et à 
l’image de l’association. 
 

 
Article 13 – Vice-présidents 
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Les vice-présidents sont élus par le conseil d'administration dans les conditions et pour la durée 
précisées à l’article 11 ci-dessus. 
 
Leurs pouvoirs sont définis par le conseil d’administration ; en cas d’empêchement momentané 
du président, celui-ci ou à défaut le conseil d’administration désigne le vice-président qui assure 
son remplacement 
 
 
Article 14 - Secrétaire national 
 
Le secrétaire national est élu par le conseil d'administration dans les conditions et pour la durée 
précisées à l’article 11 ci-dessus. 
 
Il veille au bon fonctionnement matériel, administratif et juridique de l'association. Il assure ou 
fait assurer sous son contrôle la bonne tenue de la comptabilité. 

 
Il établit, ou fait établir sous son contrôle, les procès-verbaux des réunions du bureau, du conseil 
d'administration et des assemblées générales. 
 
Il tient, ou fait tenir sous son contrôle, les registres de l'association. Il procède, ou fait procéder 
sous son contrôle, aux déclarations à la préfecture, et aux publications au Journal Officiel, dans 
le respect des dispositions légales ou réglementaires. 

 
Il peut agir pour toute autre mission par délégation du président.  
 
Il peut être assisté dans ses fonctions par un secrétaire adjoint. 
 
 
Article 15 – Trésorier national 
 
Le trésorier national est élu par le conseil d'administration dans les conditions et pour la durée 
précisées à l’article 11 ci-dessus. 
 
Il établit, ou fait établir sous son contrôle, les budgets qu’il soumet au bureau avant le début de 
l’exercice et qu’il présente ensuite pour approbation au conseil d’administration. Il rend compte 
de leur exécution au bureau. 
 
Il assure la responsabilité de la trésorerie, et notamment le fonctionnement des comptes 
courant et d’épargne ; à cet effet, il est habilité à ouvrir et faire fonctionner, dans tous 
établissements de crédit ou financiers, tous comptes et tous livrets d'épargne. 
 
Il procède au paiement des dépenses et s’assure du bon encaissement des recettes. A cette fin, 
il procède notamment, ou fait procéder sous son contrôle, à l’établissement des factures et à 
l'appel annuel des cotisations. 
 
Le trésorier établit, ou fait établir sous son contrôle, les comptes annuels de l'association ; il les 
présente au conseil d’administration qui doit les arrêter au plus tard trois mois après la clôture 
de l’exercice. Il établit un rapport financier, qu'il présente avec les comptes annuels à 
l'assemblée générale ordinaire annuelle. 
 
Il peut agir, pour toute autre mission, par délégation du président. 
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Avec l’accord du Président, il peut déléguer certaines de ses fonctions à un trésorier adjoint. 

 
 
 
Article 16 - Assemblées générales 
 
a) Dispositions communes à l’assemblée générale ordinaire et à l’assemblée générale 
extraordinaire 

 
1. Tous les membres de l'association, à jour de cotisation à la date des assemblées générales, 
ont accès aux assemblées générales et participent aux votes. 
 
2. Les personnes morales sont représentées par la personne dont l'habilitation a été notifiée à 
l'association en application des dispositions de l’article 7.2) ci-dessus. 
 
3. Les assemblées générales sont convoquées par le président par lettre simple, fax ou courriel, 
au moins 14 jours à l'avance. La convocation contient l'ordre du jour arrêté par le conseil 
d’administration. 
 
4. Le président et le secrétaire national en exercice forment le bureau de séance. A défaut, 
l'assemblée générale appelée à délibérer procède à la désignation de celui-ci. 
 
5. Le président préside les assemblées générales, expose les questions à l'ordre du jour et 
conduit les débats. 
 
6. Les assemblées générales ne peuvent statuer que sur les questions figurant à l'ordre du jour. 
 
7. Les assemblées générales sont ordinaires ou extraordinaires : leurs décisions régulièrement 
adoptées sont obligatoires pour tous. 
 
8. Tout membre empêché peut se faire représenter par un membre à jour de sa cotisation muni 
d'un mandat spécial. Le nombre de pouvoirs détenus par une seule personne est limité à un, à 
l’exception d’une personne, à la fois adhérente personne physique et représentante d’un 
adhérent personne morale, qui peut détenir deux pouvoirs. 
Les pouvoirs en blanc retournés au siège social sont répartis par le président entre les membres 
du conseil d'administration, puis de l'assemblée générale, dans le respect de ladite limitation. Ils 
sont utilisés dans le sens de l'adoption des résolutions approuvées par le conseil d'administration. 
 
9. Le vote par correspondance est interdit. 
 
10. Les représentants des salariés peuvent être invités à participer aux assemblées générales, 
avec voix consultative. 
 
11. Les assemblées générales peuvent entendre toute personne susceptible d'éclairer leurs 
délibérations. 

 
12. Les votes ont lieu à main levée, à l’exception de l’élection des membres du conseil 
d’administration dont les modalités sont fixées par l’article 10 des présents statuts. 
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13. Chaque adhérent dispose d'une voix, à l’exception d’une personne, à la fois adhérente 
personne physique et représentante d’un adhérent personne morale, qui dispose de deux voix. 
 
14. Il est tenu procès-verbal des délibérations et résolutions des assemblées générales. Les 
procès-verbaux sont établis sans blanc ni rature, et signés par le président et le secrétaire de 
séance ; ils sont retranscrits, dans l'ordre chronologique, sur le registre des délibérations de 
l'association coté et paraphé par le président. 
 
b) Assemblée générale ordinaire 
 
L'assemblée générale ordinaire se réunit une fois par an, dans les dix mois de la clôture de 
l'exercice social. 
 
 Pouvoirs 

 
L'assemblée générale ordinaire nomme un commissaire aux comptes, conformément à l’article 
20. 
 

L'assemblée générale ordinaire entend le rapport moral, le rapport d'activités, le rapport 
financier et le rapport du commissaire aux comptes. 

 
L'assemblée générale ordinaire approuve les comptes de l'exercice clos, et donne quitus de leur 
gestion aux administrateurs. 
 
L'assemblée générale ordinaire procède à l'élection et à la révocation, pour motif grave, des 
administrateurs. 
 
L'assemblée générale ordinaire autorise le conseil d'administration, à conclure tout engagement 
et à contracter toute obligation qui dépassent le cadre des ses pouvoirs statutaires. 
 
L'assemblée générale ordinaire délibère sur toute question figurant à l'ordre du jour et ne 
relevant pas de la compétence exclusive d'un autre organe de l'association. 
 
 Quorum et majorité 
 
L'assemblée générale ordinaire peut valablement délibérer, quel que soit le nombre de membres 
présents ou représentés. 
 
Les décisions sont prises à la majorité simple des  membres présents ou représentés. En cas de 
partage des voix, celle du président est prépondérante. 
 

 
c) Assemblée générale extraordinaire 
 
Elle est convoquée chaque fois que nécessaire, à l'initiative du président ou à l'initiative d’un 
quart au moins de ses membres.  
Quand l’assemblée générale extraordinaire est convoquée à l'initiative d'un quart de ses 
membres ceux-ci peuvent demander au conseil d’administration l'inscription à l'ordre du jour des 
questions de leur choix. 
 
 Pouvoirs 
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L'assemblée générale extraordinaire a compétence pour procéder à la modification des statuts, à 
la dissolution de l'association et à la dévolution de ses biens, et à la fusion ou transformation de 
l'association. D'une façon générale, elle a compétence pour prendre toute décision de nature à 
mettre en cause son existence ou à porter atteinte à son objet essentiel. 
 
 Quorum et majorité 
 
L'assemblée générale extraordinaire peut valablement délibérer, quelque soit le nombre de 
membres présents ou représentés. 
 
Les décisions sont prises à la majorité qualifiée des deux tiers des membres présents ou 
représentés. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. 

 
Article 17 - Conseil d’Orientations Stratégiques 
 
Le Conseil d’administration peut instituer un Conseil d’Orientations Stratégiques (COS) ; les 
membres du Conseil d’Administration sont membres de droit du COS pendant la durée de leur 
mandat. 
 
Le Conseil d’Administration, en détermine les missions et les modalités de fonctionnement. 
 
 
Article 18 - Exercice social 
 
L'exercice social commence le 1er janvier pour se terminer le 31 décembre.  

 
 
Article 19 - Comptabilité - Comptes et documents annuels 
 
Il est tenu une comptabilité conforme aux dispositions du plan comptable associatif, et donnant 
lieu à l’établissement annuel d’un bilan, d’un compte de résultat et de l’annexe. 
 
Les comptes annuels et le rapport général du commissaire aux comptes sont mis par tout moyen 
à la disposition des membres au plus tard 15 jours avant la date de l'assemblée générale 
ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos.  
 
Article 20 - Commissaires aux comptes 
 
L’assemblée générale ordinaire nomme un commissaire aux comptes.  
 
Le commissaire aux comptes exerce sa mission selon les normes et règles de la profession. Il 
établit un rapport rendant compte de sa mission et certifiant la régularité et la sincérité des 
comptes. Sur demande du conseil d’administration il peut être amené à présenter ce rapport à 
l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos. 
 
Article 21 - Dissolution 
 
En cas de dissolution, l'assemblée générale extraordinaire désigne un ou plusieurs liquidateurs 
chargés des opérations de liquidation. A la clôture des opérations de liquidation, elle prononce 
la dévolution de l'actif net conformément aux dispositions de la loi du 1er juillet 1901 et du 
décret du 16 août 1901. 
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Article 22 - Règlement intérieur 
 
Le bureau soumet à l’approbation du conseil d'administration un règlement intérieur qui précise 
et complète les dispositions statutaires relatives au fonctionnement de l'association. 
 
L'adhésion aux statuts emporte de plein droit adhésion au règlement intérieur. 
 
 
Article 23 - Pouvoirs  
 
Tous pouvoirs sont donnés au président et au secrétaire national pour accomplir toutes les 
démarches permettant l’exécution des décisions prises par l’assemblée générale extraordinaire, 
relatives à la modification des statuts, à la dissolution de l'association, à la dévolution de ses 
biens, à sa fusion ou transformation et d’une façon générale, à la mise en cause de son 
existence ou à l’ atteinte de son objet essentiel. 
 
 
 
 
 
La secrétaire nationale La Présidente 
 
 
 
 
 
 
 
 
Florence Vanhee Françoise FLEURANT-ANGBA 
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Direction des Ressources Humaines

TEMPS DE TRAVAIL 
ASTREINTES POUR LA DIRECTION DE LA
SÉCURITÉ PUBLIQUE DE LA PRÉVENTION

ET DE L'ACCÈS AUX DROITS

Le 2 avril 2022 N° 17

_________
Rapport de Monsieur DENOEUD 

Eric

Au nom de la commission n° 1

Mesdames, Messieurs,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale ;

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 relatif à l'aménagement et à la réduction du
temps de travail dans la fonction publique territoriale ;
Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la
compensation des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale ;
Vu la délibération relative au régime des astreintes en date du 14 février 2003 ; 

Vu l’avis du comité technique en date du 11 mars 2022 ;

Considérant la nécessité d’assurer la continuité du service et de répondre aux obligations
réglementaires de sécurité, il est proposé d’étendre le cadre de l’astreinte à la direction de
la sécurité publique de la prévention et de l’accès aux droits ;

Considérant la nécessité d’optimiser le service de la police municipale au quotidien et
même en dehors de la présence des responsables hiérarchiques ;

Considérant la nécessité pour les agents en service de la police municipale d’avoir un
interlocuteur direct et connu afin de prendre les mesures et les dispositions nécessaires ;

Il  est  créé  un  régime d’astreinte  téléphonique  du  lundi  au  dimanche,  en  dehors  des
heures d’activité normale du service des agents concernés, à compter de 19h30 et ce
jusqu’au lendemain 7h00.

Un téléphone de service sera mis à disposition.

Les fonctions concernées par cette astreinte :

- Le directeur de la direction de la sécurité publique de la prévention et de l’accès
aux droits

- Le responsable du pôle de la sécurité publique
- Les responsables de service de la police municipale



Les  astreintes  donneront  lieu  à  compensation  financière  en  fonction  des  textes  en
vigueur. 

Ceci exposé, il est proposé aux membres du Conseil municipal de bien vouloir :

- valider la mise en place de ces modalités d’astreintes à compter du 1er mai 2022.

Délibération adoptée à l’unanimité

Le Conseil
Adhère aux propositions ci-dessus

Ainsi fait et délibéré en séance du conseil,
Certifié conforme,

Madame le Maire de Tourcoing : Doriane BECUE

Réception au contrôle de légalité : 08/04/2022
Référence technique : 

059-215905993-20220402-252951-DE-1-1
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Monsieur Eric DENOEUD, Madame Isabelle MARIAGE DESREUX, Monsieur Salim ACHIBA, Madame
Bérengère DURET THURET, Monsieur Peter MAENHOUT, Madame Fabienne CHANTELOUP, Monsieur
Christophe BLOMME, Madame Anne-Sophie BRANQUART, Monsieur Maxime CABAYE, Madame Marie-
Christine LEJEUNE SORIS, Monsieur Christophe DESBONNET, Monsieur Olivier CANDELIER, Madame
Anaïs DAKHIA, Monsieur Jean-Baptiste GLORIEUX, Monsieur Dominique VANDAELE, Monsieur Romain
LAZARE,  Monsieur  Pierre  DESSAUVAGES,  Madame  Brigitte  LHERBIER  MALBRANQUE,  Monsieur
Jean-Marc VANGILVIN, Madame Martine FOURNIE T'JOEN, Madame Marjane ROUSMANS PIERRÈS,
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EXCUSÉ(E)S REPRÉSENTÉ(E)S :
Madame  Eglantine  DEBOOSERE  par  Madame  Fabienne  CHANTELOUP,  Monsieur  Olivier
DESCHUYTTER par Madame Anne-Sophie BRANQUART, Madame Claire MARAS BUCZKOWSKI par
Monsieur  Christophe  BLOMME,  Madame  Martine  KLEIN-HOLLEBEQUE  par  Monsieur  Eric  LATACZ,
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VANGILVIN, Madame Florence TAVERNIER DURAND par Monsieur Jean-Marie VUYLSTEKER, Madame
Stéphanie GLORIEUX par Monsieur Dominique VANDAELE, Madame Fanny CLARISSE par Monsieur
Maxime CABAYE, Madame Peggy LE DEAUT ELOY par Madame Marie-Christine LEJEUNE SORIS,
Monsieur Eric BUYSSECHAERT par Monsieur Eric DENOEUD, Monsieur Adrien PICQUE par Monsieur
Pierric DESPLECHIN

EXCUSÉ(E)S :
Madame Mélanie D'HONT, Monsieur Rémi MEURIN

ABSENT(E)S :
Monsieur Aymeric PACO



Direction Sécurité Publique Prévention
Accès aux droits

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE
LA COMMUNE DE TOURCOING ET L'ETAT

RELATIVE À LA VIDÉOPROTECTION
URBAINE 

Le 2 avril 2022 N° 18

_________
Rapport de Monsieur DENOEUD 

Eric

Au nom de la commission n° 4

Mesdames, Messieurs,

La présente convention a pour objet de définir les conditions du partenariat entre l’État et
la commune de TOURCOING sur les modalités de transmission et de mise à disposition
des images émanant de son système de vidéoprotection implanté sur le territoire de la
commune et exploité par son Centre de Supervision Urbain.  

Ceci exposé, il est demandé aux membres du Conseil municipal :

- D’autoriser Madame le Maire à signer la présente convention ci-après annexée- et
de tout document y afférant  -  qui a pour objet de déterminer les modalités du
partenariat  entre  le  l’Etat  et  la  commune  de  TOURCOING  relative  à  la
vidéoprotection urbaine.

Délibération adpotée

46 POUR Groupe « Le choix de Tourcoing avec Gérald DARMANIN »
3 POUR Groupe « Ambition commune Tourcoing 2020 »

2 CONTRE Groupe « Tourcoing Vert Demain » 
2 ABSENTS Groupe « Unis Pour Tourcoing » 

Le Conseil
Adhère aux propositions ci-dessus

Ainsi fait et délibéré en séance du conseil,
Certifié conforme,

Madame le Maire de Tourcoing : Doriane BECUE

Réception au contrôle de légalité : 08/04/2022
Référence technique : 

059-215905993-20220402-253137-DE-1-1
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L’État, 

 

Représenté par Monsieur le Préfet de la zone Nord, Préfet de la région Hauts de France, Préfet du 
Nord, 

Georges-François LECLERC 

 

ET 
 

La commune de TOURCOING, représentée par son Maire, Madame Doriane BECUE, agissant au 
nom et pour le compte de la ville. 

 

Ci-après dénommées les parties, 
 

Considérant que la commune a été autorisée par arrêté préfectoral N°2020/1076 en date du 
24/09/2020 à mettre en œuvre un dispositif de vidéoprotection urbaine, conformément aux 
dispositions des articles L.251 à L.255 du code de la sécurité intérieure, joint à la présente 
convention, 

 

Considérant que l’arrêté préfectoral autorise l’accès aux images et aux enregistrements aux 
personnels des services de l’État, individuellement désignés et dûment habilités par leur chef de 
service, 

 

Considérant la convention de coordination entre la police municipale de TOURCOING et les forces 
de sécurité de l’État, signée le 02/07/2019 conformément aux décrets n°2000-275 du 24 mars 2000 
et n°2012-2 du 02 janvier 2012 

 

Considérant l’intérêt d’un déport d’images vers les services de l’État pour faciliter leurs conditions 
d’intervention et renforcer la sécurité publique. 

 

Sont convenues des dispositions suivantes : 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention a pour objet de définir les conditions du partenariat entre l’État et la 
commune de TOURCOING sur les modalités de transmission et de mise à disposition des images 
émanant de son système de vidéoprotection implanté sur le territoire de la commune et exploité par 
son Centre de Supervision Urbain.   
 

ARTICLE 2 - LE CENTRE DE SUPERVISION URBAINE (CSU) 

 

La collectivité territoriale a créé un centre de supervision urbaine (CSU) qui centralise et contrôle les 
écrans de son système de vidéoprotection. C’est au sein du CSU que s’effectuent le visionnage et 
les enregistrements des images recueillies. 

Conformément à l’autorisation préfectorale, le CSU est géré par le directeur de la Police municipale 
de TOURCOING. 

Le CSU fonctionne tous les jours de 07h40 à 01h30. 
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La liste des sites d’implantation des caméras et des zones surveillées est annexée à la présente 
convention. La cartographie d’implantation des caméras sera mise à disposition de la DDSP du Nord 
sur support informatique (au format informatique convenu entre les parties, qui inclura les positions 
GPS des caméras). Toute modification sera portée dans les plus brefs délais à la connaissance du 
Centre d’Information et de Commandement de la DDSP du Nord dans les mêmes conditions. Les 
modifications relatives à la cartographie d’implantation ne feront pas l’objet d’un avenant à la 
présente convention. 

 

ARTICLE 3 - MISE EN PLACE D’UN RENVOI D’IMAGES VERS LES SERVICES DE L’ÉTAT 

 
Les images sont renvoyées vers le Centre d’Information et de Commandement (CIC) de la Direction 
Départementale de la Sécurité Publique du Nord (DDSP59), administrateur pour les services de 
l’État. Ce renvoi d’images est activé en permanence et disponible sans délai, permettant de choisir 
les vues sans solliciter le CSU. En fonction des nécessités de gestion des événements, les images 
pourront être visionnées en tout point, permettant de faciliter et accélérer leur traitement. Le nombre 
de flux transmis en simultané est limité à huit (8). 
Le renvoi d’images n’implique pas une prise en charge par les services de l’État concernés du 
fonctionnement et des missions du CSU, y compris lors de la fermeture de ce dernier. Hors 
évènement particulier, les fonctionnaires de police n’ont pas vocation à visionner les images de 
vidéoprotection de la commune. 

Les services de l’État, responsables de la gestion de ses interventions, tiennent compte des 
informations fournies par le CSU pour juger de leurs priorités d’action et des moyens opérationnels 
qu’ils utilisent. 

Les actions et les comportements qui, lors de leur visionnage par le centre de supervision, 
nécessitent d’être signalés aux services de police ont été inclus dans les consignes générales 
transmises au directeur de la police municipale. La convention de coordination citée en préambule 
sera complétée en tant que de besoin pour tenir compte du report d’images. 

Des dispositifs particuliers peuvent être mis en place, à la demande et au profit des forces de sécurité 
de l’État, pour la surveillance d’individus suspects ou la recherche de personnes mineures ou 
majeures disparues. 

En cas de nécessité, les personnels des services de l’État peuvent prendre le contrôle des caméras 
pour un temps limité à la gestion d’un événement opérationnel après notification préalable au 
responsable du CSU, lorsque le CSU est activé. Le CSU reste cependant prioritaire dans le pilotage 
des caméras. 

Hors des heures de fonctionnement du CSU, les personnels des services de l’État peuvent prendre 
le contrôle et le pilotage des caméras de la ville en cas de besoin. Ils informeront a posteriori, par 
mail adressé au CSU, de la prise de contrôle des caméras en précisant les heures de prise de 
contrôle, le secteur et le motif. 
Si d’autres services de l’État sont abonnés au système de report des images, le Centre d’Information 
et de Commandement (CIC) de la DDSP du Nord est prioritaire dans les choix et la visualisation des 
images en lien direct avec le CSU. Le CIC est le contact prioritaire de la commune en tant 
qu’administrateur du système pour les services de l’État. 

Aucun enregistrement des images obtenues ne peut s’effectuer au sein du centre d’information et 
de commandement de la DDSP ni de tout autre service de l’État ayant accès aux images. 

Toute demande d’extraction d’images par les services de police nécessitera la remise d’une 
réquisition judiciaire. 

L’accès au CSU par les membres des forces de l’ordre est soumis à l’accord préalable du 
responsable du site. Un registre répertorie les différents accès autorisés 

Les numéros des lignes téléphoniques existantes du CSU et du Centre d’Information et de 
Commandement de la DDSP du Nord sont échangés réciproquement. L’usage du 17 Police Secours 
devra être privilégié pour le signalement d’évènement urgent. 
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ARTICLE 4 - FINANCEMENT DE L’INSTALLATION ET DE LA MAINTENANCE 

 
La ville de TOURCOING apportera son concours technique à la mise en place de ce déport et 
s’assurera que la connexion soit maintenue opérationnelle. En cas de panne, elle procédera dans 
les meilleurs délais à sa localisation et à la remise en fonction du report si celle-ci s’avère être de sa 
compétence. L’Etat prendra à sa charge l’achat et la configuration d’une passerelle sécurisée 
(matériel d’extrémité) permettant d’assurer l’interconnexion entre la liaison fibre et son réseau 
interne. Le choix de ce matériel sera réalisé en lien avec la ville de Tourcoing qui en assurera la  
maintenance 

L’État et son sous-traitant en charge de la mise en place du déport d’images seront associés au 
choix des équipements mis en place pour garantir leur compatibilité avec le système qui sera installé. 

Chaque partie assure la maintenance préventive, corrective et éventuellement évolutive de son 
système respectif. 

Les opérations de maintenance relatives au fonctionnement du CSU sont effectuées, après 
information préalable du CIC de la DDSP du Nord. Elles doivent être, autant que possible, 
compatibles avec la gestion des évènements dont les services de l’État ont la charge. 

 

ARTICLE 5 - TRANSPORT DES DONNEES 

 
Les matériels utilisés pour le report d’images seront reliés entre le CSU de TOURCOING et le CIC 
de la DDSP du Nord au moyen d’une liaison fibre permanente, dédiée et sécurisée mise à disposition 
par la Métropole Européenne de Lille. 
Une convention spécifique signée entre l’État, la MEL et les communes raccordées en définit 
l’ensemble des modalités. 

 

ARTICLE 6 - CONFIDENTIALITE DES LIEUX D’IMPLANTATION DES MATERIELS ET TRAÇABILITE 
DES ACCES AUX IMAGES 

 

Les services de l’État déterminent les lieux d’implantation des écrans de visualisation en tenant 
compte des principes de confidentialité et de respect de la vie privée. Le réseau de vidéoprotection 
de la commune est indépendant de ceux qui sont en œuvre au sein du service de l’État. 
Seul le personnel habilité par son chef de service peut avoir accès aux images obtenues par ce 
renvoi. 

La DDSP du Nord assure pour le compte des services de l’État abonnés la traçabilité des accès aux 
images obtenues par le renvoi depuis la commune de TOURCOING. 

 

ARTICLE 7 - DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention est conclue pour une durée de cinq ans, renouvelable par tacite 
reconduction. Une partie qui envisage de ne pas la renouveler, le signale à l’autre par lettre 
recommandée avec accusé de réception, au plus tard 6 mois avant la date d’échéance. Elle prend 
fin en cas de retrait de l’autorisation préfectorale. 
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Article 8 - MODIFICATIONS APPORTEES A LA CONVENTION 
 

A l’exception de la liste des sites d’implantation des caméras et des zones surveillées, chaque 
modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant. La présente convention ne peut 
être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants feront partie de la présente convention et seront 
soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent. 

 

Article 9- GESTION DES LITIGES 
 

En cas de litige, les parties s’engagent à tenter de trouver une issue amiable à tout différent relatif à 
l’interprétation et/ou à l’exécution de la présente convention avant toute saisine du tribunal 
Administratif de Lille. 

 

 

 
                                                                             Fait en deux exemplaires à …………, le …/…/… 
 

        

 

 Pour les services de l’État 
 Le Préfet de la zone Nord 
 Préfet de la région Hauts de France
 Préfet du Nord 
 
 
M. Georges-François LECLERC 

Maire de Tourcoing 
 
 
 
 
 
Mme Doriane BECUE
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Bérengère DURET THURET, Monsieur Peter MAENHOUT, Madame Fabienne CHANTELOUP, Monsieur
Christophe BLOMME, Madame Anne-Sophie BRANQUART, Monsieur Maxime CABAYE, Madame Marie-
Christine LEJEUNE SORIS, Monsieur Christophe DESBONNET, Monsieur Olivier CANDELIER, Madame
Anaïs DAKHIA, Monsieur Jean-Baptiste GLORIEUX, Monsieur Dominique VANDAELE, Monsieur Romain
LAZARE,  Monsieur  Pierre  DESSAUVAGES,  Madame  Brigitte  LHERBIER  MALBRANQUE,  Monsieur
Jean-Marc VANGILVIN, Madame Martine FOURNIE T'JOEN, Madame Marjane ROUSMANS PIERRÈS,
Madame  Zina  DAHMANI  L'KASSIMI,  Monsieur  Arnaud  LE  BLAN,  Madame  Marie-Pierre  NONY
FOURCHES,  Monsieur  Eric  LATACZ,  Monsieur  Pierric  DESPLECHIN,  Madame  Dalila  ZERYOUH,
Madame  Coralie  HUSSENET  GOURDE,  Madame  Sarra  BENHENNI,  Monsieur  Franck  TALPAERT ,
Madame  Aurélie  AITOUCHE  BAISE,  Monsieur  Maxime  RENARD,  Monsieur  Jonathan  JANSSENS,
Madame Katy VUYLSTEKER

EXCUSÉ(E)S REPRÉSENTÉ(E)S :
Madame  Eglantine  DEBOOSERE  par  Madame  Fabienne  CHANTELOUP,  Monsieur  Olivier
DESCHUYTTER par Madame Anne-Sophie BRANQUART, Madame Claire MARAS BUCZKOWSKI par
Monsieur  Christophe  BLOMME,  Madame  Martine  KLEIN-HOLLEBEQUE  par  Monsieur  Eric  LATACZ,
Monsieur  Guy  VERNEZ  par  Madame  Marjane  ROUSMANS  PIERRÈS,  Monsieur  Joao  ABRANTES
ALMEIDA  par  Monsieur  Peter  MAENHOUT,  Madame  Suzy  CHATTUAIS  par  Monsieur  Jean-Marc
VANGILVIN, Madame Florence TAVERNIER DURAND par Monsieur Jean-Marie VUYLSTEKER, Madame
Stéphanie GLORIEUX par Monsieur Dominique VANDAELE, Madame Fanny CLARISSE par Monsieur
Maxime CABAYE, Madame Peggy LE DEAUT ELOY par Madame Marie-Christine LEJEUNE SORIS,
Monsieur Eric BUYSSECHAERT par Monsieur Eric DENOEUD, Monsieur Adrien PICQUE par Monsieur
Pierric DESPLECHIN

EXCUSÉ(E)S :
Madame Mélanie D'HONT, Monsieur Rémi MEURIN

ABSENT(E)S :
Monsieur Aymeric PACO



Direction des Parcs et Jardins

LABELLISATION REFUGE LPO DU PARC
DE L'YSER

Le 2 avril 2022 N° 19

_________
Rapport de Monsieur DENOEUD 

Eric

Au nom de la commission n° 2

Mesdames, Messieurs,

La Ville de Tourcoing développe et valorise son patrimoine paysager  au travers
d’actions  de  plantations  d’arbres  et  de  boisements,  mais  aussi  en renforçant  sa
biodiversité  (voie  verte,  gestion  différenciée..).  Depuis  plusieurs  années,  toutes  ces
actions mises en place ont permis d’obtenir plusieurs distinctions : 4 fleurs au label Villes
et Villages Fleuris, ville d’Art et d’Histoire, prix national de l’arbre en 2014, fleurs d’or en
2013….

Aussi, pour continuer de valoriser et de porter à la connaissance des habitants la
richesse de notre biodiversité, il est proposé de travailler à la labellisation « Refuge de la
Ligue de Protection des Oiseaux » du Parc de l’Yser en lien avec l’association « Ligue de
Protection des Oiseaux - LPO » 

Forte de plus d'un siècle d'engagement et d'un réseau d'associations locales actives sur
tout le territoire national, la LPO est aujourd'hui la première association de protection de la
nature  en  France.  Reconnue  d’utilité  publique  par  décret  du  3  juillet  1986,  la  LPO
s’engage  localement,  nationalement  et  internationalement  dans  des  projets  de
développement de la biodiversité.

Elle intervient notamment dans les domaines de :
- La connaissance, l’expertise et la recherche ;
- La protection, la conservation et la défense ; 
- La gestion et la reconquête ; 
- L’éducation et la valorisation.

Son programme « Refuges LPO », premier réseau de jardins écologiques en France a été
instauré en 1921, et compte plus de 40 000 Refuges sur plus de 50 000 hectares de
nature préservée grâce à des aménagements en faveur de la biodiversité.

Mené en collaboration avec la LPO, le projet de labellisation « Refuge LPO » du parc de
l’Yser offrira une reconnaissance de la qualité écologique auprès d’un site.
Une première visite du site avec élus et technicien de la Ville a confirmé la labellisation
possible  du  site  (Gestion  différenciée  de  la  végétation,  gestion  écologique  du  site,
stratification végétale importante, identification de la biodiversité, etc.).

En accompagnement de la labellisation, la LPO propose des mesures d’accompagnement
pour y améliorer le potentiel écologique  mais aussi la valorisation pédagogique auprès
des usagers et des tourquennois :

- Réalisation d’un diagnostic écologique spécifique,
- Elaboration  et  rédaction  d’un  Plan  d’actions  spécifiques  en  lien  avec  les

services municipaux,
- Production d’un coffret pédagogique composé d’un nichoir à mésanges bleues,

de  3  livrets  mini-guides,  d’un  livret  d’activités  pédagogiques,  d’un  jeu
d’identification des oiseaux à destination du grand public  et  d’un calendrier
perpétuel « Agissons au fil des saisons ».

- Fourniture de panneaux Refuges LPO personnalisés,
- Initiation citoyenne aux sciences participatives.

En  s’engageant  dans  la  démarche  de  labellisation  « refuge »  de  la  LPO,  la  Ville  de
Tourcoing s’engage à :

- Respecter les  15 engagements de la convention (CF. Annexe 1 : Convention



LPO article 4),
- Respecter de la charte des refuges de la LPO (Cf. Annexe 2 : Refuges LPO 15

gestes)
- Participer au financement des interventions et prestations de la LPO, soit un

montant global de 1881 € / an tel que détaillé dans l’annexe 3 (CF. Annexe 3 :
PTF Parc de l’Yser).

Ceci exposé, il est demandé aux membres du Conseil municipal d’autoriser: 

- Madame le Maire à finaliser et signer le projet de convention avec la Ligue de
Protection des Oiseaux, labellisant le Parc de l’Yser comme « refuge LPO »
annexé,

- La  commande  de  prestations  et  matériels  divers  à  hauteur  de  1 881€  en
accompagnement de la labellisation du site.

Délibération adoptée à l’unanimité

43 POUR Groupe « Le choix de Tourcoing avec Gérald DARMANIN » à l’exception d’Olivier
CANDELIER  et  Fabienne  CHANTELOUP  qui  étaient  absents  (Fabienne
CHANTELOUP avait procuration pour Églantine DEBOOSERE)

3 POUR Groupe « Ambition commune Tourcoing 2020 »
2 POUR Groupe « Tourcoing Vert Demain » 

2 ABSENTS Groupe « Unis Pour Tourcoing » 

Le Conseil
Adhère aux propositions ci-dessus

Ainsi fait et délibéré en séance du conseil,
Certifié conforme,

Madame le Maire de Tourcoing : Doriane BECUE

Réception au contrôle de légalité : 08/04/2022
Référence technique : 

059-215905993-20220402-253188-DE-1-1
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LA LPO 

Créée en 1912 et forte de plus de 60 000 adhérents, 8 000 bénévoles et 
550 salariés sur l’ensemble du territoire, la LPO agit au quotidien pour  
la connaissance et la protection des espèces sauvages, la préservation 
des espaces naturels et pour l’éducation et la sensibilisation à 
l’environnement.  

La LPO met en œuvre des plans nationaux d’actions et coordonne des 
programmes européens de sauvegarde d’espèces menacées. Elle 
propose son expertise à l’Etat et aux collectivités afin de préserver le 
patrimoine et les habitats naturels, notamment lors de projets 
d’aménagement du territoire.  

Les centres de soins pour la faune sauvage de la LPO accueillent 
également chaque année des milliers d’animaux blessés, malades ou 
mazoutés, tandis que des unités mobiles permettent d’intervenir lors 
de catastrophes écologiques, telles que des marées noires.  

La LPO est l’un des principaux gestionnaires nationaux d’espaces 
naturels, notamment en zones humides. A travers son réseau de 
délégations territoriales et d’associations locales, elle gère ainsi plus 
de 20 000 hectares répartis sur 130 sites dans 21 régions françaises, 
dont 15 000 hectares dans des réserves naturelles terrestres et 
maritimes.  

En tant qu’association de protection de l’environnement agréée par 
l’Etat, la LPO participe aux instances consultatives ayant vocation à 
examiner les politiques nationales en matières d’écologie et de 
développement durable et mène des actions en justice, par le biais de 
sa Mission juridique, contre les infractions aux dispositions législatives 
relatives à la protection de la nature. 

Acteur majeur de l’éducation à l’environnement en France, la LPO 
organise chaque année plus de 15 000 animations ou programmes 
éducatifs à destination de près de 500 000 personnes, dont plus d’un 
quart en milieu scolaire.  

 

QU’EST-CE QU’UN REFUGE LPO ?  

La LPO offre l’opportunité aux particuliers, aux associations, aux 
entreprises, aux établissements et aux collectivités de contribuer à la 
protection de la nature de proximité en inscrivant leurs terrains dans 
son programme Refuges LPO, premier réseau de jardins écologiques 
en France. Depuis sa création en 1921, plus de 40 000 Refuges ont vu le 
jour sur plus de 50 000 hectares de nature préservée grâce à des 
aménagements en faveur de la biodiversité.  
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Depuis 1921, le programme Refuges LPO propose d’agir concrètement en faveur de la biodiversité. Un 
Refuge LPO est un terrain public (espace vert, parc communal) ou privé (jardin, cour, terrasse, 
balcon…) sur lequel le propriétaire s’engage à préserver et protéger la nature au sens large : la faune et 
la flore sauvages, le sol, l’environnement.  
 
Un Refuge LPO consiste à créer les conditions propices à l’installation de la faune et de la flore sauvages 
et à réduire son impact sur l’environnement. Le propriétaire s’engage moralement à respecter les 
principes de la Charte des Refuges et à appliquer les 15 gestes pour protéger la biodiversité.  

CHARTE DES REFUGES LPO 

La Charte Refuges LPO engage moralement le propriétaire ou le gestionnaire du terrain à protéger 
la nature de celui-ci.  
 
Cette charte est commune aux particuliers, entreprises, collectivités et établissements. 
 

La charte : 

En créant un « Refuge LPO », je suis volontaire pour accueillir, protéger et favoriser la nature chez 
moi. Pour cela, j’exclus la chasse et la pêche et je m’engage à : 

 Créer les conditions propices à la vie du sol, de la faune et de la flore sauvages. 

 Préserver mon Refuge de toutes les pollutions. 

 Réduire mon impact sur l’environnement. 

 
A noter :  

 La création du Refuge LPO ne remet pas en cause mes droits sur ma propriété, je conserve 
toujours la libre et entière disposition de mon bien et la jouissance de celui-ci.  

 L’agrément « Refuge LPO » n’a pas de valeur juridique. Il n’entraîne aucune plus-value du 
terrain concerné, ni aucun statut de protection de celui-ci hormis le droit du propriétaire.  

CHEZ MOI, LA NATURE EST CHEZ ELLE ! 

LA CHARTE 



 

Refuges LPO - Les 15 gestes Refuges favorables à  la biodiversité  5 

 

LES 15 GESTES FAVORABLES À LA BIODIVERSITÉ 

Le jardin n’est pas uniquement un espace décoratif et récréatif mais 
peut être un réel espace dédié à la protection du vivant. Pour faire 
face à l’effondrement alarmant de la biodiversité, des actions 
simples  - comme favoriser la végétation locale, offrir des habitats 
diversifiés, des ressources alimentaires variées - contribuent à 
l’augmentation de la biodiversité. Chacun participe ainsi à la 
construction d’un réseau de continuités écologiques terrestres, c’est-
à-dire d’une mosaïque de milieux préservés.  

Ces 15 engagements, faciles à mettre en pratique dans son jardin, 
permettent l’épanouissement et la préservation de la nature de 
proximité.   

PRÉSENTATION DES 15 GESTES 

 Je fais de mon terrain un espace sans chasse et sans pêche 
pour la biodiversité 

 Je maintiens le sol vivant sans produits chimiques 

 Je favorise les gîtes naturels et aménage mon jardin pour 
accueillir la faune sauvage 

 Je laisse des zones d’herbes hautes et de fleurs sauvages 

 Je plante et préserve des variétés locales d’arbres et d’arbustes 

 Je favorise l’accès aux ressources alimentaires naturelles pour 
la faune sauvage 

 Je favorise la circulation de la faune sauvage 

 Je limite mon emprise sur le sol vivant 

 Je limite les pollutions lumineuses et sonores pour respecter la 
faune et la flore sauvages 

 Je cohabite avec la faune et la flore sauvages du bâti 

 Je récupère l’eau de pluie et dispose des points d’eau pour la 
faune 

 Je transforme mes déchets organiques en compost 

 Je neutralise les pièges potentiels pour la faune au jardin 

 Je contribue aux programmes de sciences participatives 

 Je deviens ambassadeur de la nature 
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La création du Refuge LPO vous engage moralement à ne pas pratiquer et à interdire la 
chasse et la pêche sur votre terrain. 

JE FAIS DE MON TERRAIN UN ESPACE SANS 
CHASSE ET SANS PÊCHE POUR LA BIODIVERSITÉ  

Cette démarche est simple et peu contraignante : elle consiste concrètement à envoyer un courrier, 
soit au président de la Fédération départementale des chasseurs, soit au président de la Société de 
chasse selon la situation du terrain.  

Il existe deux cas possibles pour les terrains soumis à la chasse : 

1 - Soit le terrain dépend d’une Association Communale de Chasse Agréée (ACCA) ou d’une Association 
Intercommunale de Chasse Agréée (AICA); 

2 - Soit le terrain dépend d’une Société de chasse. 

Pour savoir dans quel cas vous vous trouvez, vous pouvez contacter votre mairie qui peut vous 
renseigner. Plus d’informations sur la démarche ici.  

COMMENT INTERDIRE LA CHASSE SUR UN 
REFUGE LPO ? 

Le Refuge LPO n’est pas reconnu sur le plan 
juridique, et n’interdit pas la chasse directement. 
Néanmoins, il vise à préserver la biodiversité chez 
soi et il est possible d’y interdire juridiquement la 
chasse.  

En effet, tous les propriétaires disposent du droit de 
retirer leur propriété d’une zone de chasse 
conformément à la loi chasse n°2000-698 du 26 
juillet 2000, au nom de convictions personnelles 
opposées à la pratique. Il suffit pour cela d’effectuer 
une démarche administrative en plus de la création 
du Refuge LPO.   

QUELQUES RÈGLES À CONNAÎTRE 

 Une fois votre terrain retiré de la chasse, veiller à poser 
au moins un panneau « chasse interdite  ».  

 Des battues administratives autorisées par le maire ou le 
préfet, peuvent avoir lieu sur un Refuge LPO, même si la 
chasse y a été interdite : elles doivent être déclarées 
officiellement en mairie. 

MON REFUGE EST UN ESPACE SANS CHASSE 



 

Refuges LPO - Les 15 gestes Refuges favorables à  la biodiversité  7 

La charte Refuges LPO, actualisée en 2021, proscrit désormais la pêche sur les Refuges LPO. La pêche 
de loisirs impacte en effet les milieux aquatiques et les espèces qui y vivent alors qu’aujourd’hui, une 
espèce de poissons d’eau douce sur cinq est menacée en France.  

 
RÉGLEMENTATION POUR LES COURS D’EAU  

Les propriétaires riverains d’un cours d’eau privé ont un droit de pêche (article L. 435-4 du Code de 
l’environnement), peuvent l’interdire ou l’accorder aux tiers. En revanche, s’ils ont perçu des aides 
publiques qui couvrent plus de la moitié des frais engagés pour l’entretien obligatoire (article L.215-14 
du Code de l’environnement) de la rivière et de ses berges, ils doivent laisser venir pêcher gratuitement 
les membres de l’AAPPMA ou à défaut, les membres de la fédération départementale ou 
interdépartementale des associations agréées de pêche (article L. 435-5 du Code de l’environnement).  

Nous vous invitons donc à assurer vous-même le bon entretien de la rive attenante à votre 
propriété et à y interdire la pêche. Vous offrirez ainsi une zone de quiétude pour la faune et flore 
sauvages de ce milieu aquatique. 
 
RÉGLEMENTATION POUR LES ÉTANGS 

Les propriétaires d’étangs, quel que soit le statut du plan d’eau (eaux closes ou eaux libres), disposent 
d’un droit de pêche ainsi que leurs ayants droit. Le propriétaire peut aussi autoriser d’autres personnes 
à pêcher. Si l’étang est en eaux libres toutefois, ces personnes devront adhérer à une AAPPMA et détenir 
une carte de pêche.  

En n’accordant pas de bail de pêche et en vous abstenant avec vos proches d’y pêcher, vous 
préserverez la vie aquatique de votre étang. 

Si vous constatez des abus, des 
infractions concernant 
l’interdiction de chasse et de pêche 
sur votre propriété, privilégiez le 
dialogue.  
En cas de non-respect des règles, 
pour constater les mauvaises 
pratiques, vous pouvez faire appel 
aux agents de l’OFB habilités à 
dresser des Procès-Verbaux. Si la 
situation représente une atteinte à 
votre personne, faites une 
déclaration de main courante et/ou 
déposez plainte.  

EN CAS D’INFRACTIONS 

MON REFUGE EST UN ESPACE SANS PÊCHE 



 

Refuges LPO - Les 15 gestes Refuges favorables à  la biodiversité  8 

JE MAINTIENS LE SOL VIVANT SANS 
 PRODUITS CHIMIQUES 

Le sol regorge de vie, en surface et en profondeur. De nombreux êtres vivants 
participent à la fabrication de l’humus, à l’aération du sol et permettent l’infiltration 
de l’eau. 
 

Un sol « vivant » est à l’équilibre et toute perturbation le désordonne. 

Les conseils donnés sont 
applicables à vos pots et 
jardinières. Vous pouvez 
aussi valoriser vos déchets 
organiques en faisant du 
compostage de surface. 

COMMENT MAINTENIR UN SOL VIVANT ?  

 Bannir les produits chimiques (sel, chaux vive, sulfate de 
cuivre, soufre,…) contre les mousses. Ils tuent les micro-
organismes (bactéries, champignons,…), modifient le pH 
(acidité) et aseptisent le sol. 

 Eviter de gratter et retourner le sol. 

 Utiliser les recettes naturelles (savon noir, argile…) pour 
lutter contre les maladies. 

 Laisser quelques branches et feuilles mortes en surface pour enrichir le sol. Les déchets de tonte 
de gazon, le marc de café, les coquilles d’œuf ou encore les pelures de légumes sont conseillés. 

Un sol vivant et riche s’identifie à la présence de vers de terre, mais aussi à sa densité. Un sol qui 
s’émiette facilement ne constitue pas un bon abri pour la faune souterraine. 

AU BALCON 
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Le jardin est un lieu de vie pour de nombreux animaux sauvages : oiseaux, mammifères, insectes, 
reptiles. Des méthodes simples de gestion permettent de mieux les accueillir. 
 

 

 

 Préserver les zones humides, laisser des herbes hautes, préserver les haies champêtres, diversifier 
les « strates » végétales en plantant des arbres ou arbustes d’espèces locales. Plus vous offrirez de 
zones sauvages diversifiées, plus la faune sera présente.  

 Protéger les arbres et notamment les vieux arbres qui comportent des cavités qui permettront 
d’accueillir les oiseaux cavicoles (pics, mésanges, …), les chauves-souris, et bien d’autres 
animaux. 

 Laisser le bois mort dépérir sur place, il regorge de vie ! 

 Laisser le lierre se développer autour des troncs, il offre un abri pour les oiseaux comme le 
rougegorge familier et le merle noir et procure une source de nourriture en automne et hiver grâce 
à sa floraison tardive. 

 

 

 

 Disposer des tas de branches, de pierres, de bois et de feuilles mortes qui accueillent un grand 
nombre d’insectes et sont des refuges pour la petite faune. 

 Placer des bûchettes percées et des fagots de tiges creuses pour les guêpes et abeilles solitaires. 

 Poser des gîtes pour chauves-souris, des nichoirs pour les oiseaux etc. 

Ces aménagements complèteront le potentiel d’accueil de la faune sauvage de votre Refuge.  
 

DIVERSIFIER LES HABITATS NATURELS 

DES PETITS HABITATS NATURELS COMPLÉMENTAIRES 

JE FAVORISE LES GÎTES NATURELS ET AMÉNAGE 
MON JARDIN POUR ACCUEILLIR LA FAUNE SAUVAGE 
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Un habitat pour de nombreux insectes qui se nourrissent du pollen et du nectar des fleurs. 
Laisser des zones d’herbes hautes et de fleurs sauvages, c’est non seulement préserver un habitat pour 
les insectes mais ces derniers sont aussi la ressource alimentaire des oiseaux, hérissons d’Europe, 
musaraignes, taupes ou encore des chauve-souris. 

 

 

 

 Laisser pousser vos pelouses, des îlots d’herbes hautes et de fleurs sauvages. 

 Pratiquer une fauche tardive en coupant après fin juillet voire septembre. 

 Utiliser de préférence une faux si vous devez créer un chemin d’accès. 

 Si possible, lors de la tonte, commencer par le centre de la zone en allant vers l’extérieur pour 
laisser le temps à la faune du sol de se déplacer. 

 Laisser des bandes d’herbes le long des haies et murets pour créer des « voies de circulation » 
pour les animaux. 

 Laisser les espèces qui poussent spontanément : graminées, grandes marguerites, trèfles, 
pissenlits, coquelicots, cardamine des prés et autres orchidées sauvages.  

LE SAVIEZ-VOUS ? 

L’ortie accueille plus d’une cinquantaine d’espèces 
d’insectes dont le vulcain (papillon) qui pond ses œufs au 
revers des feuilles.  

Le pissenlit est l’une des premières plantes à fleurir au 
printemps et aussi la dernière en automne, elle fournit 
pollen et nectar aux abeilles sauvages et domestiques, 
bourdons, syrphes, papillons et beaucoup d’autres. 

JE LAISSE DES ZONES D’HERBES HAUTES ET DE 
FLEURS SAUVAGES 

LES SOLUTIONS À METTRE EN PLACE 
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Le type et la nature du sol sont des critères non négligeables au moment de choisir des essences 
d’arbres et d’arbustes à planter. Il est important, avant de planter, de connaître son sol : 

 Sableux : sec, pas de cohésion lorsqu’on l’attrape, s’effrite une fois mouillé. 

 Argileux : très dur lorsqu’il est sec, collant une fois humide. 

 Alcalin : pH élevé (sol calcaire). 

 Acide : pH faible. 

 

 

 

 En novembre ou décembre dans un sol non gelé. 

 Creuser un trou de 50 à 60 cm de profondeur. 

 Placer la motte dans le trou sans compresser les racines puis reboucher en tassant la terre. 

 Arroser abondamment au pied de l’arbre avec de l’eau de pluie récupérée. 

JE PLANTE ET PRÉSERVE DES VARIÉTÉS LOCALES 
D’ARBRES ET D’ARBUSTES 

LES ARBRES ET ARBUSTES INDIGÈNES FONT PARTIE 
INTÉGRANTE DES ÉCOSYSTÈMES ! 

Les arbres et arbustes indigènes participent à l’équilibre des 
écosystèmes et à la diversité écologique de nos paysages. Ils assurent 
l’absorption de carbone par le processus de la photosynthèse et 
produisent de l’oxygène. De plus, ils sont adaptés aux conditions 
climatiques locales.  

Ils constituent le support de vie de la faune et de la flore européennes 
et jouent un rôle important dans notre environnement, de ce fait, ils 
sont plus bénéfiques que les essences exotiques ou d’ornement. 
Autour des essences indigènes vivent de nombreuses espèces 
sauvages : insectes, mammifères, oiseaux mais aussi des lichens, des 
mousses, des fougères…  

QUELLES ESPÈCES CHOISIR ?   

 Les feuillus : chêne, hêtre, châtaignier, érable, charme, 
noisetier, orme… 

 Les nourriciers : pommiers, merisiers, figuiers, fusain d’Europe, 
noyer… qui offrent un garde-manger « naturel » à la faune 
environnante. 

 Demander conseil à un pépiniériste local pour vous procurer les bonnes essences. 

RENSEIGNEZ-VOUS SUR LE TYPE DE SOL DE VOTRE TERRAIN 

COMMENT PLANTER UN ARBRE ?  
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Dans un environnement naturel   peu touché par l’Homme, les différents êtres vivants subsistent grâce 
aux ressources alimentaires s’y trouvant. En raison de l’urbanisation, de l’artificialisation des sols et de 
la fragmentation des milieux, les ressources alimentaires sont difficilement accessibles et plus rares. 
 

COMMENT FAVORISER LES RESSOURCES ALIMENTAIRES NATURELLES POUR LA 
FAUNE SAUVAGE ?  

 Laisser pousser les plantes spontanées et diversifier les strates végétales d’origine 
indigène. Herbes hautes et fleurs sauvages, buissons, arbres et arbustes indigènes abritent 
une biodiversité importante qui génère des ressources alimentaires indispensables pour la faune 
sauvage. 

 Préserver le bois mort : souche morte, arbre mort, tas de bois abritant de nombreux 
organismes et constituant des abris pour la faune sauvage. 

 Conserver le lierre grimpant sur les murs et les arbres. Cette liane arbustive fournit du pollen 
et du nectar en septembre-octobre et des fruits en hiver.  

 Préserver et planter des arbres fruitiers, à graines et à baies sauvages : poirier, pommier, 
églantier, aubépine, fusain d’Europe, sureau noir, noisetier…  

JE FAVORISE L’ACCÈS AUX RESSOURCES ALIMENTAIRES 
NATURELLES POUR LA FAUNE SAUVAGE 

FACULTATIF : AIDER LES OISEAUX PENDANT LA PÉRIODE HIVERNALE 

Apporter de la nourriture aux oiseaux de novembre à fin mars constitue une aide supplémentaire 
en cas de grands froids. Pains de graisse (sans huile de palme), cacahuètes non salées/non 
grillées, maïs concassé et mélanges de graines adaptés. A bannir : les restes de repas, le pain, les 
biscottes…  

Retrouver tous nos conseils pour identifier l’endroit opportun à l’abri des prédateurs, pour 
entretenir et laver vos mangeoires et écuelles, et pour connaître les aliments à proscrire dans la 
Fiche Médiation Faune Sauvage Nourrissage. 
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L’activité humaine et ses infrastructures (constructions, voiries…) morcellent le territoire en 
détruisant les milieux naturels. La faune sauvage rencontre de plus en plus de difficultés à se 
déplacer car les habitats ne sont plus reliés entre eux. 
 

A plus petite échelle, le problème est présent dans nos jardins. 
Nos jardins sont trop souvent cloisonnés par des obstacles 
infranchissables pour la faune sauvage. Les cloisons qui les 
séparent sont des barrières infranchissables pour la faune 
sauvage terrestre (hérissons, crapauds, tritons, salamandres, 
cloportes, etc.). Les murs, les grillages aux mailles fines, les 
portails trop bas et autres clôtures de jardin, empêchent la faune 
du sol de circuler. 

Hérissons, crapauds et bien d’autres voient leurs territoires se réduire alors que leur survie dépend 
de ces habitats et de leur possibilité d’y circuler.  Ils se déplacent pour se nourrir, élever leurs petits, 
trouver l’endroit le plus propice à leur reproduction ou à leur hibernation. Leurs déplacements sont 
vitaux ! 

Les jardins, parcs et terrains sont aussi l’habitat de la faune et la flore sauvages, cohabitons !  

JE FAVORISE LA CIRCULATION DE LA FAUNE 
SAUVAGE 

RELIONS LES JARDINS 

Par des gestes simples, vous pouvez 
reconnecter les jardins, parcs, terrains 
entre eux. 

 Préférer une haie champêtre 
diversifiée comme seule 
délimitation de votre terrain qui 
permet à la faune non seulement de 
circuler mais aussi de s’abriter, de se 
nourrir. 

 Créer des « passages » à faune de 15 
x 15 cm dans votre clôture en 
coupant et recourbant les mailles. 

 Rehausser vos portails pour y laisser 
passer les petits mammifères (à 15 
cm du sol). 

 En hiver, si vous taillez un arbre, laissez une branche s’échapper vers l’arbre des voisins (avec leur 
accord) pour que l’écureuil roux se déplace sans passer par le sol. 

Chacun peut participer à la connexion des habitats et à la construction d’un réseau de continuités 
écologiques terrestres. 



 

Refuges LPO - Les 15 gestes Refuges favorables à  la biodiversité  14 

Le sol est un milieu vivant constitué d’une grande diversité faunistique, floristique et fongique. Les 
organismes du sol sont très petits, la majorité souvent microscopique : vers de terres, mollusques, 
cloportes, bactéries, micro-algues, champignons.  
 
Les 15 premiers centimètres du sol abritent 90 % de la vie souterraine. Ce sont les millions de micro-
organismes qui dégradent la matière organique de surface (feuilles mortes, brindilles). Ils permettent la 
formation de l’humus, indispensable à la croissance des végétaux. 
 

PROBLÉMATIQUES DE DÉGRADATION DES SOLS 
 
De manière générale, les sols sont aujourd’hui soumis à différentes contraintes dues à l’activité 
humaine. Ils font l’objet de modification, dégradation, décapage en raison de l’urbanisation et de 
l’artificialisation mais aussi d’exploitation intensive dans les domaines minier ou agricole. Ils sont 
soumis à l’érosion, subissent diverses pollutions : enfouissement des déchets, pollution industrielle, 
chimique, eaux usées, engrais agricole… Enfin, l’activité minière est une grosse problématique de 
destruction des sols.  

 
AGIR POUR RÉDUIRE L’ARTIFICIALISATION  

 Réduire l’artificialisation du sol. L’artificialisation, y compris à l’échelle du jardin, impacte 
directement la biodiversité et aseptise les sols. Elle abîme et modifie la structure du sol car il n’y a 
plus d’apport de matière organique ni de contact avec l’air. A l’échelle d’un jardin, chacun peut 
limiter l’emploi de matériaux artificiels tels que les surfaces cimentées, goudronnées, 
imperméabilisées, dallées ou pavées.  

 Si possible, retirer le béton ou le goudron des allées et privilégier des allées naturelles d’herbes, 
de terres, ou de dalles posées au sol qui laissent l’eau s’infiltrer. 

 Construire une maison, terrasse et/ou cabane « hors » sol sur pilotis (attention accord avec PLU ou 
documents d’urbanisme). 

 Réduire la surface au sol de sa maison en faisant un étage. 

 Ne pas recouvrir le sol (bâche plastique). 
 Eviter les jardins très artificialisés de type « japonais » ou « zen ». Ces derniers sont très minéralisés 

et donnent peu de place au sol vivant.  
 Retrouver le sol d’origine : pour aller plus loin et si vous en avez la possibilité, l ’idée consiste 

à réhabiliter le sol en démolissant les zones artificialisées (désartificialisation du sol). Certains 
propriétaires entreprennent de démonter une terrasse en béton, ou de démolir une allée 
goudronnée pour retrouver un espace naturel. 

L’action de chacun contribue à 
réduire l’impact sur le sol ! 

JE LIMITE MON EMPRISE SUR LE SOL VIVANT 
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Les pollutions lumineuses et sonores impactent la faune et la flore sauvages. Ces sources de pollution  
sont aujourd’hui omniprésentes en ville et les espaces vierges préservés sur Terre deviennent très 
rares. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

C’est la présence anormale et gênante de lumière artificielle nocturne qui perturbe  les plantes et les 
animaux dans leurs cycles biologiques (alternance du jour et de la nuit). 
Conséquences : dérèglement de l’horloge biologique, perturbations migratoires des oiseaux, baisse 
de la reproduction chez les insectes, baisse de ressources alimentaires pour les espèces insectivores, 
prédation importante chez certains animaux nocturnes, fragmentation des milieux, perturbations pour 
la flore. 

 
 
 

Les bruits sonores de travaux, machines, trafic routier ou aérien, ont aussi un impact sur la faune. En 
effet, ces sons « anormaux » pour la faune leur génèrent un stress inhabituel. Il a été montré que 
certains animaux voient une élévation du niveau de corticostérone en raison de l’exposition à du bruit 
de trafic routier.  
Conséquences : modification des chants des oiseaux, impact sur leur reproduction, diminution 
auditive des poissons, perturbation des nichées, mortalité des oiseaux. 

JE LIMITE LES POLLUTIONS LUMINEUSES ET SONORES 
POUR RESPECTER LA FAUNE ET LA FLORE SAUVAGES 

QUELQUES SOLUTIONS  

 Eteindre toute lumière non essentielle dès que possible. 
Bannir les éclairages projetant la lumière vers le ciel, 
éviter les ampoules nues et les éclairages piégeant les 
insectes. Privilégier les lumières à spectre orangé. 

 Eviter d’éclairer les points d’eau qui attirent les animaux, 
les aveuglent et s’y noient. 

 Eviter les sources de bruits importantes (tonte, travaux, 
machines, etc.) et celles plus superflues : musique en 
extérieur, feux d’artifice…  

LA POLLUTION LUMINEUSE 

LA POLLUTION SONORE 



 

Refuges LPO - Les 15 gestes Refuges favorables à  la biodiversité  16 

Façades, combles, granges, toitures… sont des lieux habités par la faune et la flore sauvages.  

JE COHABITE AVEC LA FAUNE ET LA FLORE 
SAUVAGES DU BÂTI 

LA FAUNE  
Diverses espèces utilisent les anfractuosités des façades comme abri ou lieu de reproduction : 
elles sont appelées espèces cavicoles. Les animaux, parfois très discrets, sont variés et plus 
nombreux que vous ne croyez ! 

 Le lézard des murailles et la rainette verte recherchent les cavités des vieux murs en pierres 
exposés au soleil.  

 Les musaraignes, les mulots ainsi que le triton marbré aiment le bas des vieux murs.  

 Les insectes comme le « gendarme » s’agglutinent au pied des murs pour se chauffer à la fin de 
l’hiver. Les abeilles sauvages déposent leurs larves dans les boiseries extérieures (poutres, 
voliges).  

 Rougequeue noir, moineau friquet et domestique, gobemouche gris, bergeronnette 
grise, tourterelle turque, faucon crécerelle utilisent des niches pour installer leurs nids.  

 L’hirondelle de fenêtre construit des nids de boue agglutinée avec sa salive sous les avant toits. 

 Le martinet noir utilise les niches situées sous les gouttières ou les tuiles.  

 Les combles et les greniers accueillent chauve-souris, effraie des clochers, fouine et lérot.  

 Les granges et les étables accueillent l’hirondelle rustique si elles disposent d’une ouverture.  
 

FAVORISER LA FAUNE DU BÂTI 

 Eviter les travaux pendant la période de nidification des oiseaux et conserver les accès aux 
combles. Eviter si possible les crépis lisses lors de vos rénovations. 

 Installer des supports sous les avancées de toiture pour aider les hirondelles de fenêtre à 
s’installer. 

 Incorporer et/ou poser des gîtes et des nichoirs sur le bâti ne disposant pas de cavité. 

LA FLORE 

Nombreuses sont les espèces de plantes qui poussent sur les maisons et les édifices : elles embellissent 
les vieux murs. Lichens, mousses, petites fougères ainsi que des plantes à fleurs (saxifrage, sedum, 
joubarbe ou encore la cymbalaire des murs) ont un rôle dans l’écosystème jardin. Préservons-les !  
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L’eau est un élément essentiel à toute forme de vie sur Terre. Des bactéries aux arbres, elle 
intervient dans de nombreux processus vitaux. 

Les êtres vivants puisent l’eau dans le sous-sol, dans les mares, les cours d’eau, la mer, les gouttes de 
pluie pour certains (hirondelles, martinets) mais aussi dans l’atmosphère (plantes). 

Les mammifères, les oiseaux, les insectes et beaucoup d’autres animaux ont besoin de boire de l’eau 
douce, tout comme nous. Le corps d’un oiseau est composé d’environ 60% d’eau (jusqu’à 85% chez 
certains juvéniles). Pour boire, l’oiseau ingère directement l’eau ou l’absorbe via son alimentation. Au 
jardin, l’eau de pluie,  dépourvue de calcaire et de traitement chimique (chlore), est adaptée à la faune 
et à la flore. 

 
UN GESTE UTILE ET SIMPLE : METTRE À DISPOSITION UN PETIT POINT D’EAU 
 Une petite mare naturelle de jardin aide particulièrement la faune : disposer une rampe anti-

noyade sur un bord afin d’éviter les pièges mortels pour la faune. 

 Dans des coupelles et des dessous de pots de fleurs remplis avec quelques centimètres d’eau et 
avec une pierre demi immergée : ce dispositif permet aux insectes de sortir et aux oiseaux d’avoir 
pied. 

 Privilégier un endroit bien dégagé à l’abri des prédateurs (éviter la proximité d’une branche, d’un 
muret, etc.) 

 Choisir un endroit en hauteur pour les oiseaux et au sol pour les mammifères. 

 Renouveler quotidiennement l’eau sans ajouter d’additif, même en cas de gel ! 
 

 

JE RÉCUPÈRE L’EAU DE PLUIE  ET DISPOSE DE 
POINTS D’EAU POUR LA FAUNE 

RÉCUPÉRER L’EAU DE PLUIE  

Vous pouvez installer une dérivation sur une gouttière allant vers une cuve ou une citerne avec un 
robinet. Cette réserve permettra d’arroser vos plantes et d’alimenter la mare en cas de sécheresse. 
Vérifier que les conduits ne soient pas obturés par des feuilles. 
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OÙ ET COMMENT ? 
Pour un bon compost : 

 Utiliser un bac en bois ouvert sur le dessus et les côtés à aération. 

 Bannir les bacs en plastique fermés. 

 Etre à l’ombre, au frais, à l’abri du vent. 

 Etre au contact du sol à sa base : cela permet aux organismes du sol de remonter dedans. 

 Trouver l’équilibre entre les matières azotées et carbonées. 
Pour les petits espaces, le lombricomposteur est idéal ! 

 
QUE METTRE SUR LE COMPOST ?  
 Matières azotées (épluchures, plantes fanées, fruits, légumes...) et carbonées (branches, écorces, 

sciure...). 

 A bannir : restes de nourriture (lait, viande, fromage…) qui attirent les rats ! 
 
 

JE TRANSFORME MES DÉCHETS ORGANIQUES EN 
COMPOST 

En plus de la dégradation naturelle des déchets organiques, le compost est 
un milieu de vie et de nourriture pour la petite faune sauvage des jardins. 

LE COMPOST DE JARDIN OFFRE DIVERS AVANTAGES  
 Mélangé à la terre du jardin, il sert de terreau et remplace ainsi  celui du 

commerce contenant de la tourbe extraite de milieux fragiles et d’une 
grande richesse. 

 Réduit le volume des déchets ménagers. 

 Attire de nombreux insectes, vers de terre, oiseaux, etc. qui viennent s’y 
nourrir. 

 1 cm3 de compost contient plus de 3 milliards de micro-organismes ! 

 Invertébrés : larves de cétoine dorée, mille-
pattes, lombrics, limaces et bien d’autres ! 

 Vertébrés : des oiseaux en quête de petites 
graines et d’insectes (accenteur mouchet, bruant 
jaune, merle); orvet fragile/crapaud commun 
profitant de la chaleur pour hiberner. 

LES HABITANTS DU COMPOST 
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Le jardin, aussi accueillant soit-il, peut présenter de nombreux dangers pour la faune sauvage 
auxquels on ne pense pas toujours. 

JE NEUTRALISE LES PIEGES POTENTIELS POUR LA 
FAUNE AU JARDIN 

POINTS D’EAU 

CAVITÉS PIÈGES 

DÉCHETS MÉNAGERS 

LES BAIES VITRÉES 

LA PRÉDATION 

 Abreuvoirs, mangeoires et nichoirs doivent 
être placés en hauteur ( 2m ), sans branches 
latérales à proximité pour éviter la 
prédation. 

 La prédation du chat peut être diminuée 
grâce à quelques dispositifs (grillage « stop-
chat », dispositif à ultrasons, colliers 
colorés, clochette, etc.). 

Retrouvez plus de conseils sur les cavités pièges. 

En reflétant l’environnement extérieur, les baies vitrées sont un danger, notamment pour les oiseaux 
qui peuvent s’y cogner. Des silhouettes anticollision rendent visibles les vitres. Il est également 
conseillé d’installer des rideaux. 

Retirer du jardin les déchets ménagers potentiellement dangereux pour la faune sauvage : filets, 
bouteilles, verre, boites de conserve... 

 Placer un grillage sur votre conduit de cheminée. 

 Utiliser des branches / un obturateur pour combler un poteau creux. 

 Installer des crapaudines dans vos gouttières. 

 Retourner les seaux. 

L’eau est vitale pour la faune sauvage : elle en a besoin pour s’hydrater et se nettoyer. Ainsi, en venant 
profiter d’un point d’eau, les oiseaux, reptiles, mammifères, insectes et mêmes amphibiens peuvent se 
retrouver piégés par une paroi lisse ou un bassin de jardin trop profond en tentant de lutter contre la 
noyade jusqu’à l’épuisement.  
Pour neutraliser ce risque, dans vos bassins profonds (piscines ou autre), mettez en place une ou des 
rampes anti-noyades : une planchette de bois rugueuse, quelques branches attachées, ou bien encore 
un morceau de grillage récupéré. Pour des abreuvoirs de faible profondeur quelques pierres à demi 
immergées aideront les animaux à repartir. 
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Les sciences participatives sont des enquêtes scientifiques accessibles à tous. 
 
Les programmes de sciences participatives permettent d’impliquer le grand public dans la 
connaissance de la biodiversité et s’adressent à tous,  amateur ou spécialiste.  Participer à ces 
programmes, aussi appelés « observatoires », consiste à renseigner ses observations : oiseaux, 
mollusques, plantes, insectes pollinisateurs … Chacun selon son centre d’intérêt peut contribuer sur la 
base du volontariat à fournir, sur des plateformes en ligne, ses observations dans un jardin, un parc 
public ou dans la nature.  
Participer à la collecte des données et d’informations contribue à faire avancer la recherche 
scientifique. L’objectif de ces programmes est de mieux connaître la biodiversité pour pouvoir ainsi la 
protéger au mieux.  
 

 
PARMI LES PROGRAMMES DE SCIENCES PARTICIPATIVES : 
 
 Observatoire national des Oiseaux des Jardins : Co-réalisé par la LPO et le Museum National 

d’Histoire Naturelle, cet observatoire a pour objectif de mieux connaître les populations d’oiseaux 
communs des jardins.  

 BirdLab : Programme permettant de renseigner tous les oiseaux visitant deux mangeoires 
identiques placés dans son jardin à 1 ou 2 mètres d’intervalle et contenant exactement la même 
nourriture. 

 Mission Hérisson : Enquête permettant de comptabiliser les hérissons d’Europe au jardin par 
le biais d’un tunnel à empreintes dans lequel est placé de la nourriture. L’opération a pour but 
d’étudier les évolutions de populations du Hérisson d’Europe sur plusieurs années en France. 

 Portail naturaliste Faune-France : Portail permettant de saisir et consulter les observations 
effectuées partout en France métropolitaine (oiseaux, reptiles, mammifères, insectes, 
amphibiens, etc.).  

 Pour aller plus loin : Le portail OPEN permet de trouver différents programmes de sciences 
participatives : il en existe environ 200  en France ! 

 

JE CONTRIBUE AUX PROGRAMMES DE SCIENCES 
PARTICIPATIVES 
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Un ambassadeur Nature partage autour de lui des conseils pour protéger la biodiversité ! 
Rien n’est plus simple que de poser le panneau Refuges LPO pour afficher son engagement par 
exemple. 
 

JE DEVIENS AMBASSADEUR DE LA NATURE 

PARTAGER SES CONNAISSANCES  
A votre initiative ou en lien avec votre 
association locale  LPO, vous pouvez 
organiser une animation ou une 
conférence lors d’évènements tels que la 
Fête de la Nature ou tout le long de l’année. 
Vous aurez alors l’occasion de partager à 
vos amis, voisins, famille, votre passion 
pour la nature de proximité apportée par 
les Refuges LPO ! 

AU-DELÀ DU JARDIN  
 Accompagnez un particulier à s’approprier la démarche Refuges LPO. A son tour il pourra devenir 

Refuge LPO et ainsi transmettre les connaissances pour accueillir et protéger la nature.  

 Parlez-en aux écoles, commerces, fête des voisins, conseil municipal…  : présentez les actions que 
vous mettez en place, faites connaître votre association locale LPO et renforcez le réseau des 
Refuges de votre secteur. 

 La démarche Refuges LPO s’adresse aussi aux établissements, collectivités, entreprises. Parlez-en 
aux responsables de votre entreprise pour faire connaître ce programme ! 

 Dans votre commune : participez aux réunions publiques afin de défendre les intérêts de la 
biodiversité. Proposez d’inscrire l’école ou bien le jardin public en Refuge LPO. 

 
Devenez bénévole LPO ou bien adhérent, 
donateur… Participez à des programmes de 
sciences participatives, à des chantiers 
nature et représentez la LPO lors 
d’événements. 

 

MERCI POUR VOTRE ENGAGEMENT ! 

POUR ALLER PLUS LOIN 
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Un Refuge LPO est un terrain* public (parc, espace vert, sentier, …) ou 
privé (jardin, cour, terrasse, balcon, grand terrain, …) sur lequel le 
propriétaire ou gestionnaire s’engage à accueillir, protéger et favoriser 
la nature. Pour cela, il respecte la Charte des Refuges LPO et s’appuie 
sur les 15 gestes favorables à la biodiversité. L’idée est de mobiliser 
l’ensemble des acteurs de la société - particuliers, associations, écoles, 
collectivités et entreprises, …** - dans une démarche de protection de 
la nature afin de tisser collectivement un grand maillage d’espaces de 
nature préservés. 
En s’inscrivant dans la démarche Refuges LPO, le membre Refuge 
bénéficie de conseils pour aménager et gérer écologiquement cet 
espace avec un seul et même objectif : protéger la nature qui nous 
entoure !  

Faire partie du réseau des Refuges LPO c’est aussi appartenir à une 
grande communauté où les équipes de la LPO organisent de 
nombreuses activités sur le terrain partout en France (sorties nature, 
rencontres, conférences, ateliers…) afin de mieux comprendre la 
nature pour mieux la protéger.  

*Le Refuge LPO n’est pas un centre d’accueil et de soin pour la faune sauvage en 
détresse. Le Refuge LPO ne dispose pas non plus de statut juridique reconnu. 

**Il est possible de créer un Refuge LPO dans une commune, une entreprise ou une 
école ! Il existe une démarche Refuge LPO adaptée à chaque type d’acteur. 
Renseignements : contactez l’association LPO locale proche de chez vous ou rendez-
vous sur le site lpo.fr.  

QU’EST-CE QU’UN REFUGE LPO ? 
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CONTACT 

Pour toute demande d’information sur la démarche Refuges LPO :  
refuges@lpo.fr - 05.46.82.12.31 

LPO - Ligue pour la Protection des Oiseaux 
Fonderies Royales - CS 90263 - 1 Rue Toufaire 

17300 Rochefort  
LPO.fr 
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Paul MAERTEN  Mairie de Tourcoing 
Président LPO Nord  10 Place Victor Hassebroucq 
61 avenue du Président John F. Kennedy  59200 Tourcoing 
59000 Lille  
paul.maerten@lpo.fr  

A l’attention de Monsieur Éric DENOEUD   A Lille, le 02 février 2022 

 

Facturation Année N (2022) 
 

Objet Prix unitaire (€) Qté Total 
 

Frais d’inscription au programme Refuges LPO 

France (5 ans).  

L’inscription comprend l’envoi d’un coffret 
pédagogique composé d’un nichoir à mésanges 
bleues, 3 livrets mini-guides, un livret d’activités 
pédagogiques, un jeu d’identification des oiseaux à 
destination du grand public et un calendrier 
perpétuel « Agissons au fil des saisons ».  

250,00 1   250,00 

 

Panneaux Refuges LPO personnalisés (facultatifs) 

• Panneau Dibon 30 x 42 cm 110,00 1       110,00 
• Panneau Dibon 42 x 59 cm 135,00   
• Panneau Plexi 30 x 42 cm 248,00   
• Panneau Plexi 42 x 59 cm 317,00   

Frais de port (pour 1 à 4 panneaux) 36,00 1        36,00 

 
Réalisation du diagnostic écologique. 

Cet audit repose sur les inventaires faune-flore-
habitats et l’analyse des pratiques de gestion afin 
d’identifier les enjeux écologiques locaux. Fais 
l’objet d’un rapport richement illustré. 

Réalisation Avril-Juin 2022. Frais de déplacement 
inclus.  

330,00 
(forfait) 1,5 495,00 

Élaboration et rédaction du Plan d’actions.  

Ce document technique décline pour l’ensemble de 
la période les propositions d’aménagements, de 
gestion et de valorisation pédagogique du site 
hiérarchisées en fonction des enjeux identifiés lors 
du diagnostic écologique.  

450,00 
(forfait) 

1 450,00 
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Initiation citoyenne aux sciences participatives.  

Cette animation pédagogique permet aux 
Tourquennois d’apprendre à reconnaître la 
biodiversité de proximité en suivant des protocoles 
ludiques et adaptés au grand public. Thématique 
au choix : Oiseaux des jardins, Sauvages de ma rue 
(flore). Effectif maximum encadré : 30 participants. 
Frais de déplacement inclus.  

210,00 1 210,00 

 
Sous-total : 1551,00 

 
 

Facturation Année N+4 (2026) 
 

Objet Prix unitaire (€) Qté Total 
 

Bilan écologique de fin de convention. 

 Inventaires naturalistes bilan ; évaluation du plan 
d’actions ; présentation des résultats à la 
Collectivité. Cette étape conditionne le 
renouvellement de la convention Refuges LPO.  

330,00 1 330,00 

 

  Sous-total : 330,00 

 

Facturation globale pour l’intégration au programme Refuges LPO 

Total général : 1881,00 

 
 
 
 
 
 

Pour la LPO Nord, A : 
 

Robin KREUS Le : 
    

Mention :  
 
Signature :

Devis valable 2 mois, à retourner signé et daté avec la mention « Bon pour Accord ». Prix en euros, net de TVA. La LPO Nord est 
une association "Loi 1901" non assujettie à la TVA, article 293 B du CGI. Modalités de paiement :  facture à régler dès réception par 
virement bancaire ou par chèque bancaire. Les achats de matériel sont facturés à réception de la facture d’achat, et à régler suivant 
les modalités de paiement détaillées ci-dessus. 
 



R É P U B L I Q U E   F R A N C A I S E
DÉPARTEMENT DU NORD

EXTRAIT
DU REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA VILLE DE TOURCOING

SÉANCE DU 2 avril 2022
à 09h00

CONVOCATION DU 25/03/22

Délibération N° 20

Présidence de Madame Doriane BECUE MEURIN
---------------------

Nombre de Conseillers : 53

PRÉSENT(E)S :
Madame Doriane BECUE MEURIN, Monsieur Jean-Marie VUYLSTEKER, Monsieur Gérald DARMANIN,
Monsieur Eric DENOEUD, Madame Isabelle MARIAGE DESREUX, Monsieur Salim ACHIBA, Madame
Bérengère DURET THURET, Monsieur Peter MAENHOUT, Madame Fabienne CHANTELOUP, Monsieur
Christophe BLOMME, Madame Anne-Sophie BRANQUART, Monsieur Maxime CABAYE, Madame Marie-
Christine LEJEUNE SORIS, Monsieur Christophe DESBONNET, Monsieur Olivier CANDELIER, Madame
Anaïs DAKHIA, Monsieur Jean-Baptiste GLORIEUX, Monsieur Dominique VANDAELE, Monsieur Romain
LAZARE,  Monsieur  Pierre  DESSAUVAGES,  Madame  Brigitte  LHERBIER  MALBRANQUE,  Monsieur
Jean-Marc VANGILVIN, Madame Martine FOURNIE T'JOEN, Madame Marjane ROUSMANS PIERRÈS,
Madame  Zina  DAHMANI  L'KASSIMI,  Monsieur  Arnaud  LE  BLAN,  Madame  Marie-Pierre  NONY
FOURCHES,  Monsieur  Eric  LATACZ,  Monsieur  Pierric  DESPLECHIN,  Madame  Dalila  ZERYOUH,
Madame  Coralie  HUSSENET  GOURDE,  Madame  Sarra  BENHENNI,  Monsieur  Franck  TALPAERT ,
Madame  Aurélie  AITOUCHE  BAISE,  Monsieur  Maxime  RENARD,  Monsieur  Jonathan  JANSSENS,
Madame Katy VUYLSTEKER

EXCUSÉ(E)S REPRÉSENTÉ(E)S :
Madame  Eglantine  DEBOOSERE  par  Madame  Fabienne  CHANTELOUP,  Monsieur  Olivier
DESCHUYTTER par Madame Anne-Sophie BRANQUART, Madame Claire MARAS BUCZKOWSKI par
Monsieur  Christophe  BLOMME,  Madame  Martine  KLEIN-HOLLEBEQUE  par  Monsieur  Eric  LATACZ,
Monsieur  Guy  VERNEZ  par  Madame  Marjane  ROUSMANS  PIERRÈS,  Monsieur  Joao  ABRANTES
ALMEIDA  par  Monsieur  Peter  MAENHOUT,  Madame  Suzy  CHATTUAIS  par  Monsieur  Jean-Marc
VANGILVIN, Madame Florence TAVERNIER DURAND par Monsieur Jean-Marie VUYLSTEKER, Madame
Stéphanie GLORIEUX par Monsieur Dominique VANDAELE, Madame Fanny CLARISSE par Monsieur
Maxime CABAYE, Madame Peggy LE DEAUT ELOY par Madame Marie-Christine LEJEUNE SORIS,
Monsieur Eric BUYSSECHAERT par Monsieur Eric DENOEUD, Monsieur Adrien PICQUE par Monsieur
Pierric DESPLECHIN

EXCUSÉ(E)S :
Madame Mélanie D'HONT, Monsieur Rémi MEURIN

ABSENT(E)S :
Monsieur Aymeric PACO



Direction des Ecoles et des Familles

PROGRAMMATION DES ACTIONS 2022 
DU PROGRAMME DE RÉUSSITE

EDUCATIVE

Le 2 avril 2022 N° 20

_________
Rapport de Madame CHANTELOUP 

Fabienne

Au nom de la commission n° 5

Mesdames, Messieurs,

La programmation des actions au titre du Programme de Réussite Educative pour l’année
2022 fera  l’objet  d’une convention  de mutualisation de crédits  dont  les  termes seront
conjointement validés par Madame le Maire et les services de l’Etat. 
 
Dans cette perspective, une programmation avec 20 actions  co-financées par l’Etat, la
Ville de Tourcoing est soumise à la délibération du Conseil municipal de Tourcoing.
Le détail  de cette programmation est  repris  en annexe avec les porteurs,  l’intitulé de
l’action et le niveau de financement alloué pour la mise en œuvre. Est également annexée
la présentation détaillée du contenu des actions qui seront mises en œuvre.

Certaines actions donnent lieu à des versements de subventions. Par délibération n°43 en
date du 11 décembre 2021,  le  Conseil  Municipal  a voté une subvention de 5.600€ à
l’association  Coup  de  Pouce  pour  l’ingénierie  proposée  à  l’appui  des  clubs  Coup  de
Pouce Clé et Clém. D’autres subventions identifiées dans le programme d’actions annexé
à la présente délibération pour un montant de 127.804€ doivent également être versées.
Les autres actions du programme du PRE prendront la forme de prestations ou seront
mise en œuvre par les services municipaux.

Dans l’attente du conventionnement, le montant de la subvention 2022 accordée par l’Etat
se porterait à 465 456 € soit 64,62% du programme d’actions. La Ville de Tourcoing co-
financera ces actions à hauteur de 182 689€  avec le  versement d’une subvention à la
Régie Autonome du Dispositif de Réussite Educative. Par ailleurs, la Ville de Tourcoing
valorisera les moyens mobiliers et immobiliers municipaux mis à disposition.

Vu la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale,
Vu  l’instruction  inter-ministérielle  relative  au  Programme de  réussite  éducative  du  10
octobre 2016
 
Après avis du Conseil d’exploitation de la Régie Autonome du DRE, réuni le 29 mars
2022.
Ceci exposé, il est proposé aux membres du Conseil municipal de bien vouloir :
 
 Entériner  la  programmation  2022  du  Programme  de  Réussite  Educative  jointe  en

annexe ;

 Autoriser  la mise en œuvre de ce programme d’actions et signer les conventionnements
nécessaires avec les partenaires ;

 Autoriser, le versement des subventions à hauteur de 127 804€ aux associations listées
en  annexe  sous  réserve  de  la  disponibilité  des  crédits  sur  le  budget  de  la  régie
autonome du dispositif de réussite éducative ;



 Autoriser  Madame  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  tout  document  relatif  à
ces subventions.

Délibération adoptée

43 POUR Groupe « Le choix de Tourcoing avec Gérald DARMANIN »  à l’exception
d’Olivier  CANDELIER  et  Fabienne  CHANTELOUP  qui  étaient  absents
(Fabienne CHANTELOUP avait procuration pour Églantine DEBOOSERE)

3 ABSTENTIONS Groupe « Ambition commune Tourcoing 2020 »
2 ABSTENTIONS Groupe « Tourcoing Vert Demain » 

2 ABSENTS Groupe « Unis Pour Tourcoing » 

Le Conseil
Adhère aux propositions ci-dessus

Ainsi fait et délibéré en séance du conseil,
Certifié conforme,

Madame le Maire de Tourcoing : Doriane BECUE

Réception au contrôle de légalité : 08/04/2022
Référence technique : 

059-215905993-20220402-252940-DE-1-1



Financement 

par 

subventions

Axe thématique Porteur de projet Intitulé de l'action

Montant 

sollicité au 

PRE 

Part Etat Part Ville
Subvention 

attribuée

COMMUNE DE TOURCOING

Equipe d'éducateurs référents de parcours du 

PRE de Tourcoing 191 000 € 158 000 € 33 000 €

COMMUNE DE TOURCOING PRE Tourcoing Ingenierie 110 000 € 75 000 € 35 000 €

COMMUNE DE TOURCOING Clubs Coup de Pouce Langage 57 270 € 37 225 € 20 045 €
COMMUNE DE TOURCOING Clubs Coup de Pouce CLE 37 953 € 24 670 € 13 283 €
COMMUNE DE TOURCOING Clubs Coup de Pouce CLEM 28 462 € 18 500 € 9 962 €
ASS CENTRE SOCIAL 

MARLIERE CROIX ROUGE S'unir pour faire réussir 2022 11 035 € 7 175 € 3 860 € 11 035 €
CENTRE D'ANIMATION 

SOCIALE BOILLY Meta Grand Sud 9 040 € 7 232 € 1 808 € 9 040 €
CENTRE SOCIAL DES TROIS 

QUARTIERS PEP's promouvoir l'éducation par la scolarité 12 000 € 7 800 € 4 200 € 12 000 €

ASS CENTRE SOCIAL 

MARLIERE CROIX ROUGE Raccroche ton sac 17 000 € 11 050 € 5 950 € 17 000 €

LA MAISON MJC CS Rebond Renforcé 10 200 € 8 200 € 2 000 € 10 200 €
ASSOCIATION DE GESTION 

DES CENTRES 

SOCIOCULTURELS DE 

BELENCONTRE ET DE 

PHALEMPIN Extra School 20 000 € 13 000 € 7 000 € 20 000 €

COMMUNE DE TOURCOING

Activités socio-culturelles, sportives et d'éveil à 

destination des bénéficiaires du PRE de 

Tourcoing 14 278 € 11 000 € 3 278 €
CENTRE D'ANIMATION 

SOCIALE BOILLY REPRENDRE CONFIANCE A HAUTE VOIX 9 000 € 6 550 € 2 450 € 9 000 €
CENTRE D'ANIMATION 

SOCIALE BOILLY LE TEMPS DES PARENTS ET DES ENFANTS 7 252 € 4 714 € 2 538 € 7 252 €

LA MAISON MJC CS Ecoles Ephémères Participatives 9 153 € 7 153 € 2 000 € 9 153 €
CENTRE SOCIAL DES TROIS 

QUARTIERS LFEQ Liaison Famille Ecole Quartier 8 524 € 5 541 € 2 983 € 8 524 €
CENTRE D'ANIMATION 

SOCIALE BOILLY BOILLY RELAXATION 5 600 € 3 400 € 2 200 € 5 600 €
CENTRE SOCIAL DES TROIS 

QUARTIERS ARE Autour du rythme de l'enfant 9 000 € 5 850 € 3 150 € 9 000 €

COMMUNE DE TOURCOING

Extension de la brigade d'animateurs des temps 

périscolaires 51 378 € 33 396 € 17 982 €

COMMUNE DE TOURCOING

Accompagnement psychologique, médical et 

paramédical 30 000 € 20 000 € 10 000 €

648 145 € 465 456 € 182 689 € 127 804 €

PROGRAMME D'ACTIONS DU PRE 2022

Parentalité

Santé

Programme d'actions

Cadre

Soutien à la scolarité

Ouverture socio-

culturelle et sportive

1



 

 

 

VILLE DE TOURCOING 
REGIE AUTONOME 
Direction des Ecoles et des 
Familles  
 
4 rue Anatole France  
59200 Tourcoing  
Tel : 03 59 63 70 30 
  

  

 

  

CONVENTION ATTRIBUTIVE DE SUBVENTION 

PROGRAMME DE REUSSITE EDUCATIVE 

Programmation 2022 

  

  

  

Entre, 

 La régie autonome du Dispositif de Réussite Educative de la Ville de TOURCOING, représentée 

par sa Présidente, Madame Doriane BECUE, agissant au nom et pour le compte du Conseil 

d’Exploitation de ladite Régie en vertu de la délibération n°XX du XXX au titre du Programme de 

Réussite Éducative. 

 Et, 

 Nom de l’association, représentée par nom de son représentant, son.sa président.e, 

Préalablement aux présentes il est exposé ce qui suit :  

 Tels que définis dans le plan de cohésion sociale (programmes 15 et 16) et la loi n°2005-32 

de programmation pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005, les Programmes de Réussite 

Educative visent à donner leur chance aux enfants et adolescents ne bénéficiant pas 

d’un environnement social, familial et culturel favorable à leur réussite. Ils visent à 

accompagner, dès la maternelle, des enfants et des adolescents présentant des signes de 

fragilité en prenant en compte la globalité de leur environnement. 

  



 

 

Notre République doit permettre la réussite éducative de tous ses enfants. L’école joue de ce 

point de vue un rôle prépondérant, mais elle ne peut tout. Un soutien éducatif, culturel, social, 

sanitaire s’avère souvent nécessaire pour donner à chaque enfant des chances de réussite et 

aider les familles à exercer pleinement leur mission. 

Afin de permettre à l’Association susnommée de participer à la mise en œuvre d’actions dans 

le cadre du Programme de Réussite Educative, la Régie autonome de la Ville de 

Tourcoing soutient l’engagement par le financement de l’action. 

   

Il a été convenu ce qui suit : 

 Article 1 – Objet du Partenariat  

 La présente convention a pour objet de permettre la mise en place d’actions innovantes sur 

les quartiers prioritaires au titre de la Politique de la Ville et auprès de publics ciblés par le Plan 

de cohésion sociale – au regard des priorités fixées par le Conseil consultatif de réussite 

éducative.  

La Régie autonome finance les actions de l’association susnommée par le biais du Programme 

de Réussite Educative.  

Ces actions font l’objet d’une programmation annuelle validée par les services de l’Etat, dans 

le cadre d’une convention de mutualisation de crédits. 

 Pour pouvoir faire bénéficier un enfant/adolescent d’une de ces actions, il est impératif de 

renvoyer une fiche-repérage à l’équipe de réussite éducative. La demande est examinée par 

l’Equipe Pluridisciplinaire de Soutien (EPS), réunie mensuellement et qui décide, ou non, de 

l’entrée de l’enfant dans un parcours éducatif. 

  

Article 2 – Dispositions financières  

 La Régie Autonome s’engage à financer l’association, dans le cadre du Programme de 

Réussite Educative cité à l’article 1 pour l’action suivante 

  

 

 



 

 

NOM DU PROJET 

Qui vise à ..... 

Et qui cible XX enfants/adolescents entre X et X ans 

  

Le paiement des subventions fera l’objet d’un versement en deux temps du montant en € 

se décomposant comme suit : 

 Part ETAT = montant en € 

 Part VILLE = montant en € 

80% de cette somme est versée au titre d’acompte à la réception de cette convention signée ; 

20% de cette somme est versée au titre de solde, à la réception d’un bilan complet indiquant 

en particulier le nombre d’enfants/adolescents repérés par l’association et dont l’orientation 

vers l’action a été soumise à l’Equipe Pluridisciplinaire de Soutien du secteur, seule habilitée 

à valider l’entrée d’un enfant/adolescent dans un parcours éducatif. 

 L’association bénéficiaire des subventions est tenue dès l’achèvement de l’action susvisée 

de transmettre auprès de la Régie Autonome, en conformité avec les exigences de l’ANCT 

dans le cadre de la convention de mutualisation : 

 Un compte-rendu financier de l’utilisation des subventions, au plus tard le 30 mars 2023 ; 

 Un bilan quantitatif et qualitatif précis et mesurable, ainsi que des indicateurs de résultats 

pour le 30 mars 2023. 

L’association s’engage également à se soumettre à toute enquête qualitative relevant du PRE 

ainsi qu’à toute possibilité de contrôle ou d’audit. 

  Article 3 – Durée de la convention  

 La présente convention est conclue pour l’année civile 2022. 

 En cas d’abandon du projet, l’association s’engage à informer sans délai et par écrit la 

Direction des Ecoles et des Familles. 

 

 Article 4 – Contrôle  



 

 

 La Régie Autonome se réserve le droit de faire suivre et vérifier sur pièces et sur place les 

travaux et dépenses effectués pour la réalisation de l’action. 

La Direction des Ecoles et des Familles de la Ville de Tourcoing vérifiera, au fur et à mesure 

de l’année, les orientations régulières et en bonne et dûe forme des enfants/adolescents 

repérés par l’association subventionnée vers l’Equipe pluridisciplinaire de soutien du 

secteur. Dans le cas contraire, la Ville se réserve le droit de suspendre le financement de 

l’action : un titre de recette sera émis pour recouvrer le montant déjà perçu par l’association 

au regard des dépenses engagées pour les actions réalisées. Pour ce faire, l’association 

remettra un bilan financier détaillé des sommes engagées. 

 Article 5 – Remboursement, reversement et résiliation 

 Le remboursement total ou partiel des sommes versées pourra être exigé dans les cas 

suivants : 

 Non-respect des clauses de la présente convention et en particulier non-exécution partielle 

ou totale de l’opération ; 

 Constat d’un changement dans l’objet de l’action subventionnée sans autorisation préalable ; 

 Non consommation de l’entièreté de la subvention 

 Article 6 – Attribution de compétence 

 En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Lille sera seul compétent 

pour trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

  Fait à Tourcoing, le  

 

 

  

Doriane BECUE      Prénom NOM 
Présidente de la Régie Autonome            Président€ de l’association 
du Dispositif de Réussite Educative 
Ville de TOURCOING 
 



R É P U B L I Q U E   F R A N C A I S E
DÉPARTEMENT DU NORD

EXTRAIT
DU REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA VILLE DE TOURCOING

SÉANCE DU 2 avril 2022
à 09h00

CONVOCATION DU 25/03/22

Délibération N° 22

Présidence de Madame Doriane BECUE MEURIN
---------------------

Nombre de Conseillers : 53

PRÉSENT(E)S :
Madame Doriane BECUE MEURIN, Monsieur Jean-Marie VUYLSTEKER, Monsieur Gérald DARMANIN,
Monsieur Eric DENOEUD, Madame Isabelle MARIAGE DESREUX, Monsieur Salim ACHIBA, Madame
Bérengère DURET THURET, Monsieur Peter MAENHOUT, Madame Fabienne CHANTELOUP, Monsieur
Christophe BLOMME, Madame Anne-Sophie BRANQUART, Monsieur Maxime CABAYE, Madame Marie-
Christine LEJEUNE SORIS, Monsieur Christophe DESBONNET, Monsieur Olivier CANDELIER, Madame
Anaïs DAKHIA, Monsieur Jean-Baptiste GLORIEUX, Monsieur Dominique VANDAELE, Monsieur Romain
LAZARE,  Monsieur  Pierre  DESSAUVAGES,  Madame  Brigitte  LHERBIER  MALBRANQUE,  Monsieur
Jean-Marc VANGILVIN, Madame Martine FOURNIE T'JOEN, Madame Marjane ROUSMANS PIERRÈS,
Madame  Zina  DAHMANI  L'KASSIMI,  Monsieur  Arnaud  LE  BLAN,  Madame  Marie-Pierre  NONY
FOURCHES,  Monsieur  Eric  LATACZ,  Monsieur  Pierric  DESPLECHIN,  Madame  Dalila  ZERYOUH,
Madame  Coralie  HUSSENET  GOURDE,  Madame  Sarra  BENHENNI,  Monsieur  Franck  TALPAERT ,
Madame  Aurélie  AITOUCHE  BAISE,  Monsieur  Maxime  RENARD,  Monsieur  Jonathan  JANSSENS,
Madame Katy VUYLSTEKER

EXCUSÉ(E)S REPRÉSENTÉ(E)S :
Madame  Eglantine  DEBOOSERE  par  Madame  Fabienne  CHANTELOUP,  Monsieur  Olivier
DESCHUYTTER par Madame Anne-Sophie BRANQUART, Madame Claire MARAS BUCZKOWSKI par
Monsieur  Christophe  BLOMME,  Madame  Martine  KLEIN-HOLLEBEQUE  par  Monsieur  Eric  LATACZ,
Monsieur  Guy  VERNEZ  par  Madame  Marjane  ROUSMANS  PIERRÈS,  Monsieur  Joao  ABRANTES
ALMEIDA  par  Monsieur  Peter  MAENHOUT,  Madame  Suzy  CHATTUAIS  par  Monsieur  Jean-Marc
VANGILVIN, Madame Florence TAVERNIER DURAND par Monsieur Jean-Marie VUYLSTEKER, Madame
Stéphanie GLORIEUX par Monsieur Dominique VANDAELE, Madame Fanny CLARISSE par Monsieur
Maxime CABAYE, Madame Peggy LE DEAUT ELOY par Madame Marie-Christine LEJEUNE SORIS,
Monsieur Eric BUYSSECHAERT par Monsieur Eric DENOEUD, Monsieur Adrien PICQUE par Monsieur
Pierric DESPLECHIN

EXCUSÉ(E)S :
Madame Mélanie D'HONT, Monsieur Rémi MEURIN

ABSENT(E)S :
Monsieur Aymeric PACO



Direction des Ecoles et des Familles

PROGRAMMATION D'ACTIONS AU TITRE
DE LA CITÉ EDUCATIVE

Le 2 avril 2022 N° 22

_________
Rapport de Madame CHANTELOUP 

Fabienne

Au nom de la commission n° 5

Mesdames, Messieurs,

La programmation des actions au titre de la cité éducative pour l’année 2022 a fait l’objet
d’une  convention  de  mutualisation  des crédits  du  programme cité  éducative  dont  les
termes ont été conjointement validés par Madame le Maire et les services de l’Etat. Cette
convention  pluriannuelle  fixe  les  modalités  de  participation  financière  de  chacun  des
partenaires.

Les actions mises en œuvre sont identifiées par les trois pilotes de la cité éducative :

La Ville de Tourcoing, représentée par Madame Fabienne CHANTELOUP, Adjointe au
Maire,

L’Education Nationale, représentée par le Principal du Collège Pierre Mendes France,

La Préfecture, représentée par les délégués du Préfet,

Au titre de l’année 2022, une nouvelle initiative est retenue par les membres de la Troïka.
Cette action fonctionne sous forme de Bourse aux projets. Les jeunes de la cité éducative
pourront  déposer  des  projets  innovants  autour  des  thématiques  développées  par  ce
dispositif.

Ainsi 20 projets à hauteur de 1 500 € maximum chacun seront validés par les membres
de la Troïka au mois d’avril. Ainsi le financement total se portera à hauteur de 30 000 €
maximum.
 
Au même titre que les années 2020 et 2021, les actions de la cité éducative en 2022
doivent répondre aux trois axes fixés par la cité éducative :

1. Les relations parents-institutions

2. Le vivre ensemble, les valeurs collectives

3. La poursuite des études et l’insertion professionnelle

 
Dans le deuxième pan de cette programmation, il est donc souhaité d’informer le Conseil
Municipal  de cette enveloppe de 30 000 € maximum utilisée pour  financer  20 projets
portés par des jeunes de la cité éducative à hauteur de 1 500 € maximum.

En conséquence 

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal :

· D’accepter le soutien de la Ville aux porteurs des projets retenus par les membres
de la Troïka, et ce au titre du programme d’actions 2022 de la cité éducative.

· D’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer les conventions à venir
avec chacun des porteurs de projet retenu.



· D’autoriser  la  dépense afférente pour un montant  de 30 000 € maximum sous
réserve du vote du budget en 2022.

Délibération adoptée à l’unanimité

Le Conseil
Adhère aux propositions ci-dessus

Ainsi fait et délibéré en séance du conseil,
Certifié conforme,

Madame le Maire de Tourcoing : Doriane BECUE

Réception au contrôle de légalité : 08/04/2022
Référence technique : 

059-215905993-20220402-253200-DE-1-1



R É P U B L I Q U E   F R A N C A I S E
DÉPARTEMENT DU NORD

EXTRAIT
DU REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA VILLE DE TOURCOING

SÉANCE DU 2 avril 2022
à 09h00

CONVOCATION DU 25/03/22

Délibération N° 21

Présidence de Madame Doriane BECUE MEURIN
---------------------

Nombre de Conseillers : 53

PRÉSENT(E)S :
Madame Doriane BECUE MEURIN, Monsieur Jean-Marie VUYLSTEKER, Monsieur Gérald DARMANIN,
Monsieur Eric DENOEUD, Madame Isabelle MARIAGE DESREUX, Monsieur Salim ACHIBA, Madame
Bérengère DURET THURET, Monsieur Peter MAENHOUT, Madame Fabienne CHANTELOUP, Monsieur
Christophe BLOMME, Madame Anne-Sophie BRANQUART, Monsieur Maxime CABAYE, Madame Marie-
Christine LEJEUNE SORIS, Monsieur Christophe DESBONNET, Monsieur Olivier CANDELIER, Madame
Anaïs DAKHIA, Monsieur Jean-Baptiste GLORIEUX, Monsieur Dominique VANDAELE, Monsieur Romain
LAZARE,  Monsieur  Pierre  DESSAUVAGES,  Madame  Brigitte  LHERBIER  MALBRANQUE,  Monsieur
Jean-Marc VANGILVIN, Madame Martine FOURNIE T'JOEN, Madame Marjane ROUSMANS PIERRÈS,
Madame  Zina  DAHMANI  L'KASSIMI,  Monsieur  Arnaud  LE  BLAN,  Madame  Marie-Pierre  NONY
FOURCHES,  Monsieur  Eric  LATACZ,  Monsieur  Pierric  DESPLECHIN,  Madame  Dalila  ZERYOUH,
Madame  Coralie  HUSSENET  GOURDE,  Madame  Sarra  BENHENNI,  Monsieur  Franck  TALPAERT ,
Madame  Aurélie  AITOUCHE  BAISE,  Monsieur  Maxime  RENARD,  Monsieur  Jonathan  JANSSENS,
Madame Katy VUYLSTEKER

EXCUSÉ(E)S REPRÉSENTÉ(E)S :
Madame  Eglantine  DEBOOSERE  par  Madame  Fabienne  CHANTELOUP,  Monsieur  Olivier
DESCHUYTTER par Madame Anne-Sophie BRANQUART, Madame Claire MARAS BUCZKOWSKI par
Monsieur  Christophe  BLOMME,  Madame  Martine  KLEIN-HOLLEBEQUE  par  Monsieur  Eric  LATACZ,
Monsieur  Guy  VERNEZ  par  Madame  Marjane  ROUSMANS  PIERRÈS,  Monsieur  Joao  ABRANTES
ALMEIDA  par  Monsieur  Peter  MAENHOUT,  Madame  Suzy  CHATTUAIS  par  Monsieur  Jean-Marc
VANGILVIN, Madame Florence TAVERNIER DURAND par Monsieur Jean-Marie VUYLSTEKER, Madame
Stéphanie GLORIEUX par Monsieur Dominique VANDAELE, Madame Fanny CLARISSE par Monsieur
Maxime CABAYE, Madame Peggy LE DEAUT ELOY par Madame Marie-Christine LEJEUNE SORIS,
Monsieur Eric BUYSSECHAERT par Monsieur Eric DENOEUD, Monsieur Adrien PICQUE par Monsieur
Pierric DESPLECHIN

EXCUSÉ(E)S :
Madame Mélanie D'HONT, Monsieur Rémi MEURIN

ABSENT(E)S :
Monsieur Aymeric PACO



Direction des Ecoles et des Familles

PROGRAMMATION D'ACTIONS 
AU TITRE DE LA CITÉ ÉDUCATIVE 2020 ET

2021

Le 2 avril 2022 N° 21

_________
Rapport de Madame CHANTELOUP 

Fabienne

Au nom de la commission n° 5

Mesdames, Messieurs,

La programmation des actions au titre de la cité éducative pour les années 2020 et 2021
a fait l’objet d’une convention de mutualisation des crédits du programme cité éducative
dont les termes ont été conjointement validés par Madame le Maire et les services de
l’Etat.  Cette  convention  pluriannuelle  fixe  les  modalités  de  participation  financière  de
chacun des partenaires.
 
Les actions  à mettre  en œuvre ont  pu être  identifiées  par  les  trois  pilotes de la  cité
éducative :

 La Ville de Tourcoing, représentée par Madame Fabienne CHANTELOUP, Adjointe au
Maire

 L’Education Nationale, représentée par le Principal du Collège Pierre Mendès France

 La Préfecture, représentée par les délégués du Préfet
 

Conformément aux axes stratégiques fixés par la Cité Educative, les structures retenues
pour porter les actions répondent aux enjeux suivants :

1. Les relations parents-institutions
2. Le vivre ensemble, les valeurs collectives
3. La poursuite des études et l’insertion professionnelle

 
Conformément  aux  termes  de  la  convention  d’attribution  des  subventions,  un  bilan
quantitatif et qualitatif doit être remis aux membres de la Troika à l’issue de l’action.
 
Ainsi, suite aux bilans 2021 des projets financés en 2020, il a été constaté qu’un porteur
de  projet,  Les  Pep  59,  n’a  pu  être  en  mesure  de  réaliser  les  actions  prévues  par
convention faute de financement des autres partenaires au projet. Un titre de recette sera
émis afin de recouvrer les 4 800€ de subventions allouées.
  
Pour les projets financés en 2021, suite au contexte sanitaire ainsi qu’à l’appréciation des
premiers retours des porteurs par les membres de la troïka, il a été décidé de ne pas
poursuivre les projets avec les deux porteurs d’actions Canopé et Citéo. Il  leur a été 
respectivement  accordé 2.125€ sur  la  délibération  du 29 juin  2021 et  17.204€ sur  la
délibération de Décembre 2021. 
 
Enfin, certains projets, passés au conseil municipal du 16 octobre 2021, ont évolué dans
leur nature et impliquent donc une évolution de la qualification de la prestation. Il y a donc
lieu  d’annuler  le  versement  des  subventions  pour  les  3  partenaires :  la  Ferme  Saint
Antoine d’un montant de 650€, Ferme des 4 Vents d’un montant de 480€ et Les Prés du
Hem d’un montant de 1.020€. Ces actions se réaliseront sous forme de prestation de
service.

En conséquence 

 
Il est proposé aux membres du Conseil Municipal : 



- D’autoriser le recouvrement par l’émission d’un titre de recette auprès du partenaire
Les Pep 59 pour recouvrer le montant de 4.800€ 

- D’annuler le versement des subventions de 225€ et de 1.900€ attribuées à Canopé par
délibération n°28 du 29 juin 2021 et la subvention de 17.204€ attribuée à Citeo par
délibération n° 46 du 11 décembre 2021

- D’annuler  le  versement  des  subventions  accordées par  la  délibération  n°51  du 16
octobre 2021 pour la ferme Sainte Antoine, La ferme des 4 vents et les près du Hem

- D’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à leur
mise en œuvre 

Délibération adoptée à l’unanimité

Le Conseil
Adhère aux propositions ci-dessus

Ainsi fait et délibéré en séance du conseil,
Certifié conforme,

Madame le Maire de Tourcoing : Doriane BECUE

Réception au contrôle de légalité : 08/04/2022
Référence technique : 

059-215905993-20220402-253003-DE-1-1



R É P U B L I Q U E   F R A N C A I S E
DÉPARTEMENT DU NORD

EXTRAIT
DU REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA VILLE DE TOURCOING

SÉANCE DU 2 avril 2022
à 09h00

CONVOCATION DU 25/03/22

Délibération N° 23

Présidence de Madame Doriane BECUE MEURIN
---------------------

Nombre de Conseillers : 53

PRÉSENT(E)S :
Madame Doriane BECUE MEURIN, Monsieur Jean-Marie VUYLSTEKER, Monsieur Gérald DARMANIN,
Monsieur Eric DENOEUD, Madame Isabelle MARIAGE DESREUX, Monsieur Salim ACHIBA, Madame
Bérengère DURET THURET, Monsieur Peter MAENHOUT, Madame Fabienne CHANTELOUP, Monsieur
Christophe BLOMME, Madame Anne-Sophie BRANQUART, Monsieur Maxime CABAYE, Madame Marie-
Christine LEJEUNE SORIS, Monsieur Christophe DESBONNET, Monsieur Olivier CANDELIER, Madame
Anaïs DAKHIA, Monsieur Jean-Baptiste GLORIEUX, Monsieur Dominique VANDAELE, Monsieur Romain
LAZARE,  Monsieur  Pierre  DESSAUVAGES,  Madame  Brigitte  LHERBIER  MALBRANQUE,  Monsieur
Jean-Marc VANGILVIN, Madame Martine FOURNIE T'JOEN, Madame Marjane ROUSMANS PIERRÈS,
Madame  Zina  DAHMANI  L'KASSIMI,  Monsieur  Arnaud  LE  BLAN,  Madame  Marie-Pierre  NONY
FOURCHES,  Monsieur  Eric  LATACZ,  Monsieur  Pierric  DESPLECHIN,  Madame  Dalila  ZERYOUH,
Madame  Coralie  HUSSENET  GOURDE,  Madame  Sarra  BENHENNI,  Monsieur  Franck  TALPAERT ,
Madame  Aurélie  AITOUCHE  BAISE,  Monsieur  Maxime  RENARD,  Monsieur  Jonathan  JANSSENS,
Madame Katy VUYLSTEKER

EXCUSÉ(E)S REPRÉSENTÉ(E)S :
Madame  Eglantine  DEBOOSERE  par  Madame  Fabienne  CHANTELOUP,  Monsieur  Olivier
DESCHUYTTER par Madame Anne-Sophie BRANQUART, Madame Claire MARAS BUCZKOWSKI par
Monsieur  Christophe  BLOMME,  Madame  Martine  KLEIN-HOLLEBEQUE  par  Monsieur  Eric  LATACZ,
Monsieur  Guy  VERNEZ  par  Madame  Marjane  ROUSMANS  PIERRÈS,  Monsieur  Joao  ABRANTES
ALMEIDA  par  Monsieur  Peter  MAENHOUT,  Madame  Suzy  CHATTUAIS  par  Monsieur  Jean-Marc
VANGILVIN, Madame Florence TAVERNIER DURAND par Monsieur Jean-Marie VUYLSTEKER, Madame
Stéphanie GLORIEUX par Monsieur Dominique VANDAELE, Madame Fanny CLARISSE par Monsieur
Maxime CABAYE, Madame Peggy LE DEAUT ELOY par Madame Marie-Christine LEJEUNE SORIS,
Monsieur Eric BUYSSECHAERT par Monsieur Eric DENOEUD, Monsieur Adrien PICQUE par Monsieur
Pierric DESPLECHIN

EXCUSÉ(E)S :
Madame Mélanie D'HONT, Monsieur Rémi MEURIN

ABSENT(E)S :
Monsieur Aymeric PACO



Direction Commande Publique Affaires
Juridiques et Immobilières

CESSION DU LOGEMENT DE FONCTION
DE L'ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE JEAN JAURÈS

55 RUE DES CHAMPS TOURCOING

Le 2 avril 2022 N° 23

_________
Rapport de Madame MARIAGE 

DESREUX Isabelle

Au nom de la commission n° 1

Mesdames, Messieurs,

Vu l’article L 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu  l’article  L  2141-1  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes
Publiques ;
Vu les délibérations N° 44 et N° 45 en date du 7 novembre 2015 par lesquelles
le  Conseil  Municipal  de  la  Ville  de  Tourcoing  a  respectivement  constaté  la
désaffectation et prononcé le déclassement de l’immeuble objet de la présente
délibération ;

Vu  la  convention  cadre  passée  entre  la  Ville  de  Tourcoing  et  la  société
AgoraStore SAS ;
Considérant que la Ville de Tourcoing est propriétaire du bien situé à Tourcoing,
55 rue des Champs, cadastré DK N° 0144 d’une superficie au sol de 274 m²,
constituant le logement de fonction rattaché à l’école élémentaire Jean Jaurès ; 

Considérant  que  ce  bien  immobilier  appartient  au  domaine  privé  de  la
Commune ;

Considérant que le domaine privé communal étant soumis à un régime de droit
privé, les biens qui le constituent sont aliénables et prescriptibles ;

Considérant que cet immeuble est libre de toute occupation et n’a plus vocation
à  rester  dans  le  patrimoine  de  la  Commune  rendant  ainsi  possible  son
aliénation ;

Considérant  que  le  Conseil  Municipal  délibère  au  vu  de  l'avis  de  l'autorité
compétente de l'Etat ;

Considérant que la valeur vénale de ce bien a été estimée par les services de
France Domaine à 200 000 € avec une marge d’appréciation d’environ 10%, par
avis en date du 26 octobre 2020 ; 

Considérant que ce bien, proche du Centre-Ville, à proximité de nombreuses
commodités, situé dans le quartier  Brun-Pain/Belencontre récemment rénové
dans le cadre d’un programme de l’Agence Régionale de Rénovation Urbaine,
présente un potentiel de vente intéressant ;
Considérant  que  compte  tenu  de  ces  points  positifs,  la  Ville  a  décidé  de
s’adjoindre les services de la société AgoraStore, entreprise spécialisée dans la
vente aux enchères des biens appartenant aux Collectivités, organismes publics
et grandes entreprises ;
Considérant  que  l’inscription  et  la  participation  sont  entièrement  gratuites,
AgoraStore se rémunérant par un pourcentage du prix de la cession ; 
Considérant que les enchères qui se sont déroulées les 25, 26 et 27 janvier
2022  ont  permis  à  la  Ville  d’obtenir  un  prix  supérieur  à  celui  apporté  par
l’Administration Fiscale ;
Considérant que sur la base de 30 enchères, 7 dossiers ont été réceptionnés
complets  et  validés  par  AgoraStore  et  que  sur  ces  7  dossiers,  5  ont  été
présentés à la Ville. Le tableau ci annexé reprends ces offres dans le détail ; 



Considérant l’étude des dossiers de chaque enchérisseur ;

Ceci exposé, il est demandé aux membres du Conseil municipal :

1) De désigner M. Thierry MARTIN comme tiers acquéreur de l’immeuble sis 55 rue
des Champs pour un montant de 234 120 euros net vendeur (258 000 euros frais
d’agence inclus) ; 

2) De prévoir dans l’acte les dispositions suivantes :

- une condition suspensive concernant la régularisation de l’acte de vente avant le
31 décembre 2022. 

- Une clause résolutoire concernant les obligations suivantes :
  condamner  la  porte  intérieure  donnant  sur  la  cour  dans  les  6  mois  suivants

l’acquisition. 
 Le portillon d’accès à la cour (dans le jardin) devra également être remplacé par

un grillage dans les 6 mois suivants l’acquisition.
 La vue du jardin sur la cour devra être occultée sur une hauteur de 2 mètres dans

les 6 mois suivants l’acquisition. 

3) D’autoriser Madame le Maire ou son (sa) représentant (e) à signer tous actes et
document à intervenir.

Délibération adoptée

42 POUR Groupe « Le choix de Tourcoing avec Gérald DARMANIN » à l’exception de
Fabienne CHANTELOUP qui était absente et avait procuration pour Églantine
DEBOOSERE,  Peter  MAENHOUT qui  était  absent  et  avait  procuration  pour
Joao ABRANTES ALMEIDA

3 POUR Groupe « Ambition commune Tourcoing 2020 »
2 ABSTENTIONS Groupe « Tourcoing Vert Demain » 

2 ABSENTS Groupe « Unis Pour Tourcoing » 

Le Conseil
Adhère aux propositions ci-dessus

Ainsi fait et délibéré en séance du conseil,
Certifié conforme,

Madame le Maire de Tourcoing : Doriane BECUE

Réception au contrôle de légalité : 08/04/2022
Référence technique : 

059-215905993-20220402-252970-DE-1-1









591599   DK0144

Échelle : 1:1100

Commune Contenance Surface bâtie Adresse C. propriétaire

TOURCOING (591599) 274 m² 161 m²
0055 RUE DES CHAMPS,

TOURCOING
+01979

2Page 1/23/02/2022 arcOpole PRO CADASTRE



  Propriétaire(s)

COMMUNE DE TOURCOING Propriétaire
MAIRIE 0000 PL VICTOR HASSEBROUCQ
59200 TOURCOING

  Informations d'urbanisme

   Zonage(s)(POS ou PLU)

Villes-centres d'agglomération - Tissu résidentiel pavillonnaire 100,00%UCA6.2

   Prescription(s)

Hauteur maximale 100,00%[REGL]

Stationnement 100,00%[REGL]

OAP patrimoniales, architecturales et écologiques 100,00%[OAP]

Terrain cultivé ou non bâti à protéger en zone urbaine 100,00%[REGL]

2Page 2/23/02/2022 arcOpole PRO CADASTRE







R É P U B L I Q U E   F R A N C A I S E
DÉPARTEMENT DU NORD

EXTRAIT
DU REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA VILLE DE TOURCOING

SÉANCE DU 2 avril 2022
à 09h00

CONVOCATION DU 25/03/22

Délibération N° 24

Présidence de Madame Doriane BECUE MEURIN
---------------------

Nombre de Conseillers : 53

PRÉSENT(E)S :
Madame Doriane BECUE MEURIN, Monsieur Jean-Marie VUYLSTEKER, Monsieur Gérald DARMANIN,
Monsieur Eric DENOEUD, Madame Isabelle MARIAGE DESREUX, Monsieur Salim ACHIBA, Madame
Bérengère DURET THURET, Monsieur Peter MAENHOUT, Madame Fabienne CHANTELOUP, Monsieur
Christophe BLOMME, Madame Anne-Sophie BRANQUART, Monsieur Maxime CABAYE, Madame Marie-
Christine LEJEUNE SORIS, Monsieur Christophe DESBONNET, Monsieur Olivier CANDELIER, Madame
Anaïs DAKHIA, Monsieur Jean-Baptiste GLORIEUX, Monsieur Dominique VANDAELE, Monsieur Romain
LAZARE,  Monsieur  Pierre  DESSAUVAGES,  Madame  Brigitte  LHERBIER  MALBRANQUE,  Monsieur
Jean-Marc VANGILVIN, Madame Martine FOURNIE T'JOEN, Madame Marjane ROUSMANS PIERRÈS,
Madame  Zina  DAHMANI  L'KASSIMI,  Monsieur  Arnaud  LE  BLAN,  Madame  Marie-Pierre  NONY
FOURCHES,  Monsieur  Eric  LATACZ,  Monsieur  Pierric  DESPLECHIN,  Madame  Dalila  ZERYOUH,
Madame  Coralie  HUSSENET  GOURDE,  Madame  Sarra  BENHENNI,  Monsieur  Franck  TALPAERT ,
Madame  Aurélie  AITOUCHE  BAISE,  Monsieur  Maxime  RENARD,  Monsieur  Jonathan  JANSSENS,
Madame Katy VUYLSTEKER

EXCUSÉ(E)S REPRÉSENTÉ(E)S :
Madame  Eglantine  DEBOOSERE  par  Madame  Fabienne  CHANTELOUP,  Monsieur  Olivier
DESCHUYTTER par Madame Anne-Sophie BRANQUART, Madame Claire MARAS BUCZKOWSKI par
Monsieur  Christophe  BLOMME,  Madame  Martine  KLEIN-HOLLEBEQUE  par  Monsieur  Eric  LATACZ,
Monsieur  Guy  VERNEZ  par  Madame  Marjane  ROUSMANS  PIERRÈS,  Monsieur  Joao  ABRANTES
ALMEIDA  par  Monsieur  Peter  MAENHOUT,  Madame  Suzy  CHATTUAIS  par  Monsieur  Jean-Marc
VANGILVIN, Madame Florence TAVERNIER DURAND par Monsieur Jean-Marie VUYLSTEKER, Madame
Stéphanie GLORIEUX par Monsieur Dominique VANDAELE, Madame Fanny CLARISSE par Monsieur
Maxime CABAYE, Madame Peggy LE DEAUT ELOY par Madame Marie-Christine LEJEUNE SORIS,
Monsieur Eric BUYSSECHAERT par Monsieur Eric DENOEUD, Monsieur Adrien PICQUE par Monsieur
Pierric DESPLECHIN

EXCUSÉ(E)S :
Madame Mélanie D'HONT, Monsieur Rémi MEURIN

ABSENT(E)S :
Monsieur Aymeric PACO



Direction Commande Publique Affaires
Juridiques et Immobilières

CESSION GARAGE COMMUNAL 12 RUE
DE COURTRAI TOURCOING

Le 2 avril 2022 N° 24

_________
Rapport de Madame MARIAGE 

DESREUX Isabelle

Au nom de la commission n° 1

Mesdames, Messieurs,

Vu l’article L 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l’article L 2141-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ;

Considérant que la parcelle cadastrée CR N° 0646 située 12 rue de Courtrai, constituant
un garage d’une superficie de l’ordre de 28 m², appartient à la Ville de Tourcoing ;

Considérant  que Monsieur  Clément  DELEGLISE,  demeurant  à Tourcoing,  128 rue de
Fleurus a sollicité l’acquisition de ce garage ;

Considérant  que ce garage fait  partie  du domaine privé de la  Commune rendant  par
conséquent possible son aliénation ;

Considérant que par avis en date du 16 février 2022, les services de France Domaine ont
porté la valeur vénale de ce bien à une somme de 20 000 € ;

Considérant que par courrier en date du 22 février 2022, Monsieur Clément DELEGLISE
a donné son accord pour l’acquisition de ce garage au prix ci-dessus énoncé ;

Considérant  qu’il  reviendra  à  Monsieur  Clément  DELEGLISE  de  procéder  à
l’indépendance des réseaux (eau, électricité) et de prendre à sa charge les abonnements
correspondants dans un délai de 12 mois suivant la signature de l’acte notarié ; 



Ceci exposé, il est demandé aux membres du Conseil municipal :

1) D’autoriser le principe de cession à Monsieur DELEGLISE, demeurant à Tourcoing,
128 rue de Fleurus, du garage appartenant à la Ville de Tourcoing situé 12 rue de
Courtrai à Tourcoing, repris au cadastre sous la section CR N° 0646 d’une superficie
de l’ordre de 28 m²,  au prix de 20 000 €,  conforme à l’avis  du 16 février  2022
émanant des services de France Domaine ; étant précisé que Monsieur Clément
DELEGLISE devra réaliser dans un délai de 12 mois suivant la signature de l’acte
notarié, les travaux liés à l’indépendance des réseaux (eau et électricité) en prenant
à sa charge les abonnements correspondants ;

2) D’autoriser Madame le Maire ou son (sa) représentant (e) à signer tous actes et
document à intervenir ;

3) D’inscrire la recette résultant de cette opération sur le budget de la Commune ;

Délibération adoptée

42 POUR Groupe « Le choix de Tourcoing avec Gérald DARMANIN » à l’exception de
Fabienne CHANTELOUP qui était absente et avait procuration pour Églantine
DEBOOSERE,  Peter  MAENHOUT qui  était  absent  et  avait  procuration  pour
Joao ABRANTES ALMEIDA

3 POUR Groupe « Ambition commune Tourcoing 2020 »
2 ABSTENTIONS Groupe « Tourcoing Vert Demain » 

2 ABSENTS Groupe « Unis Pour Tourcoing » 

Le Conseil
Adhère aux propositions ci-dessus

Ainsi fait et délibéré en séance du conseil,
Certifié conforme,

Madame le Maire de Tourcoing : Doriane BECUE

Réception au contrôle de légalité : 08/04/2022
Référence technique : 

059-215905993-20220402-252988-DE-1-1







Direction Générale Des Finances Publiques

Direction  régionale  des  Finances  Publiques  des
Hauts-de-France et du département du Nord

Pôle d’évaluation domaniale

Adresse  82  AVENUE  KENNEDY  -  BP  70689
59033 LILLE CEDEX

téléphone :  03 20 62 42 42
mél. :drfip59.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 16/02/2022

Le Directeur régional des Finances publiques
des Hauts de France et du département du
Nord

à

MAIRIE DE TOURCOING
A L’ATTENTION DE MME LE MAIRE
10 PLACE VICTOR HASSEBROUCQ
59200 TOURCOING

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Isabelle THOMAS-ALLEGRE

téléphone : 03 20 62 80 35 

courriel :  isabelle.thomas-allegre@dgfip.finances.gouv.fr

Réf.DS:6253146  
Réf LIDO/OSE : 2021-59599-75767

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : GARAGE

Adresse du bien : 12 RUE DE COURTRAI A TOURCOING

Département : 59

Valeur vénale  : 20 000 € avec une marge d’appréciation
de 10 %.

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée s’écarter de
cette valeur.

7300 - SD



1 - SERVICE CONSULTANT

VILLE DE TOURCOING
affaire suivie par : Martine DE WEIRDT

2 - DATE

de consultation : 11/10/2021

de réception : 11/10/2021

de visite : 19/01/2021

de dossier en état : 19/01/2021

3 - OPÉRATION SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

Demande d’évaluation d’un garage dans le cadre de sa cession suite à la sollicitation d’un
administré.  Cession  conformément  au  CGCT  art.  L.2241-1,  L.3213-2,  L.4221-4,  L.5211-37  et
L.5722-3 et articles R correspondants.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

Référence cadastrale: CR 646 pour une superficie de 34 m².

Description du bien : situé dans un quartier résidentiel, grand garage édifié en briques qui sont
à rejointoyer, avec un plafond en briques et une dalle de béton irrégulière au sol. Présence
d’une lourde plaque métallique au sol car certainement présence en dessous d’une fosse.

Dans l’ensemble, le garage est en état médiocre.

SU d’après mesures prises au télémètre : 28,34 m².

5 – SITUATION JURIDIQUE

- nom du propriétaire : Ville de Tourcoing.
- situation d'occupation : libre d’occupation.

6 - URBANISME – RÉSEAUX

Zone UCA4.2 : Villes-centres d'agglomération - Tissu résidentiel intermédiaire (100 %).

7 - DATE DE RÉFÉRENCE



PLU 2 en date du 18/06/2020 (source MEL).

8 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

Compte tenu de la nature du bien la méthode d'évaluation par comparaison a été privilégiée.
La valeur vénale du bien, en valeur libre, est évaluée  à 20 000 € avec une marge d’appréciation
de 10 %.

9 - DURÉE DE VALIDITÉ

Le présent avis est valable 18 mois.

10 - OBSERVATIONS

Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche
d’archéologie préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme,
de plomb ou de pollution des sols.

La présente estimation est réalisée sur la base des éléments en possession du service à la date
du présent avis.

Une  nouvelle  consultation  du  Pôle  d’évaluation  domaniale  serait  nécessaire  si  l’opération
n’était pas réalisée dans le délai  ci-dessus ou si les règles d’urbanisme ou les conditions du
projet étaient appelées à changer.

Pour le Directeur Régional des Finances publiques

et par délégation, 

Isabelle THOMAS-ALLEGRE, 

Inspectrice des Finances Publiques



R É P U B L I Q U E   F R A N C A I S E
DÉPARTEMENT DU NORD

EXTRAIT
DU REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA VILLE DE TOURCOING

SÉANCE DU 2 avril 2022
à 09h00

CONVOCATION DU 25/03/22

Délibération N° 25

Présidence de Madame Doriane BECUE MEURIN
---------------------

Nombre de Conseillers : 53

PRÉSENT(E)S :
Madame Doriane BECUE MEURIN, Monsieur Jean-Marie VUYLSTEKER, Monsieur Gérald DARMANIN,
Monsieur Eric DENOEUD, Madame Isabelle MARIAGE DESREUX, Monsieur Salim ACHIBA, Madame
Bérengère DURET THURET, Monsieur Peter MAENHOUT, Madame Fabienne CHANTELOUP, Monsieur
Christophe BLOMME, Madame Anne-Sophie BRANQUART, Monsieur Maxime CABAYE, Madame Marie-
Christine LEJEUNE SORIS, Monsieur Christophe DESBONNET, Monsieur Olivier CANDELIER, Madame
Anaïs DAKHIA, Monsieur Jean-Baptiste GLORIEUX, Monsieur Dominique VANDAELE, Monsieur Romain
LAZARE,  Monsieur  Pierre  DESSAUVAGES,  Madame  Brigitte  LHERBIER  MALBRANQUE,  Monsieur
Jean-Marc VANGILVIN, Madame Martine FOURNIE T'JOEN, Madame Marjane ROUSMANS PIERRÈS,
Madame  Zina  DAHMANI  L'KASSIMI,  Monsieur  Arnaud  LE  BLAN,  Madame  Marie-Pierre  NONY
FOURCHES,  Monsieur  Eric  LATACZ,  Monsieur  Pierric  DESPLECHIN,  Madame  Dalila  ZERYOUH,
Madame  Coralie  HUSSENET  GOURDE,  Madame  Sarra  BENHENNI,  Monsieur  Franck  TALPAERT ,
Madame  Aurélie  AITOUCHE  BAISE,  Monsieur  Maxime  RENARD,  Monsieur  Jonathan  JANSSENS,
Madame Katy VUYLSTEKER

EXCUSÉ(E)S REPRÉSENTÉ(E)S :
Madame  Eglantine  DEBOOSERE  par  Madame  Fabienne  CHANTELOUP,  Monsieur  Olivier
DESCHUYTTER par Madame Anne-Sophie BRANQUART, Madame Claire MARAS BUCZKOWSKI par
Monsieur  Christophe  BLOMME,  Madame  Martine  KLEIN-HOLLEBEQUE  par  Monsieur  Eric  LATACZ,
Monsieur  Guy  VERNEZ  par  Madame  Marjane  ROUSMANS  PIERRÈS,  Monsieur  Joao  ABRANTES
ALMEIDA  par  Monsieur  Peter  MAENHOUT,  Madame  Suzy  CHATTUAIS  par  Monsieur  Jean-Marc
VANGILVIN, Madame Florence TAVERNIER DURAND par Monsieur Jean-Marie VUYLSTEKER, Madame
Stéphanie GLORIEUX par Monsieur Dominique VANDAELE, Madame Fanny CLARISSE par Monsieur
Maxime CABAYE, Madame Peggy LE DEAUT ELOY par Madame Marie-Christine LEJEUNE SORIS,
Monsieur Eric BUYSSECHAERT par Monsieur Eric DENOEUD, Monsieur Adrien PICQUE par Monsieur
Pierric DESPLECHIN

EXCUSÉ(E)S :
Madame Mélanie D'HONT, Monsieur Rémi MEURIN

ABSENT(E)S :
Monsieur Aymeric PACO



Direction Commande Publique Affaires
Juridiques et Immobilières

CESSION TERRAINS COMMUNAUX 
 

COUR DU ROSSIGNOL, RUE DE GAND 
 

MODIFICATION DÉLIBÉRATION N° 22 DU
16 OCTOBRE 2021

Le 2 avril 2022 N° 25

_________
Rapport de Madame MARIAGE 

DESREUX Isabelle

Au nom de la commission n° 1

Mesdames, Messieurs,

Par  délibération  N°  22  en date  du  16 octobre  2021,  le  Conseil  Municipal  a  adopté  le
principe de cession aux propriétaires des 260 et 268 rue de Gand, des terrains cadastrés
section CR N° 752 à 758 d’une superficie totale de 550 m² composant la cour du Rossignol,
262 rue de Gand à Tourcoing ; cette délibération modifiant en son contenu les bénéficiaires
de cette cession repris dans la délibération N° 49 en date du 22 juin 2019 ;

Considérant que la délibération N° 22 en date du 16 octobre 2021 adoptait le principe d’un
paiement en plusieurs annuités selon un calendrier qu’il convenait de définir, sans pouvoir
excéder 4 annuités dont la 1ère annuité serait due à la signature de l’acte ;

Considérant qu’il convient de définir précisément cet échéancier et de s’interroger sur ses
conditions  notamment  en  matière  de  production  d’intérêts  en  cas  de  non-respect  du
calendrier de paiement et de l’inscription d’une hypothèque légale en faveur de la Ville ;

Considérant que cette délibération prévoyait une condition suspensive de régularisation de
l’acte de vente dans un délai de 3 mois suivants la prise de cette délibération ;

Considérant que ce délai de 3 mois n’a pu être respecté compte tenu des délais afférents à
l’exercice du droit de préemption ;

Considérant que le Conseil Municipal délibère au vu d’un avis,  en cours de validité,  de
l’autorité compétente de l’Etat, représentée par les services de France Domaines ;

Considérant que le Plan Local d’Urbanisme actuellement en vigueur, identifie ces terrains
en zone constructible, situés dans une zone exposée au phénomène de mouvement de
terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols, contraint la Ville
à produire une étude géotechnique qui sera annexée à l’acte de vente ;

Considérant que le plan-projet de géomètre doit refléter la réalité des acquéreurs potentiels
et qu’en ce sens, le cabinet de géomètres-experts Jacques Lefebvre, a procédé à sa mise
à jour ;

Ceci exposé, il est donc demandé aux membres du Conseil municipal :

Vu l’article L 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu les articles L 112-21 et R 112-6 du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu l’avis des services de France Domaines actualisé en date du 16 février 2022 ;

Vu le plan de géomètre actualisé en date du 3 mars 2022 ;

1. De modifier  la délibération N° 22 du Conseil  Municipal  du 16 octobre 2021 aux



points :

2) afin d’attribuer au bénéfice de Monsieur Lazhar LEMAINI les lots 6 à 12 repris sur le plan
de géomètre actualisé au 3 mars 2022 ;
3) afin d’autoriser Monsieur Lazhar LEMAINI, à payer le prix du terrain en 4 annuités dont
la 1ère sera perçue à la signature de l’acte, de décider l’application ou la non application
d’intérêts  de  retard  pour  toute  annuité  qui  ne  serait  pas  honorée  et  d’interroger  les
membres  du  Conseil  Municipal  sur  l’opportunité  d’insérer  à  l’acte  notarié  une  clause
d’hypothèque légale ;
4) afin de régulariser l’acte notarié à intervenir  dans les 6 mois suivants la prise de la
présente délibération ;

de son dispositif ;

Les points 1) et 5) du dispositif étant inchangés ;

2. De mettre en œuvre une étude géotechnique dans la mesure où les terrains issus
de cette cour sont inscrits en zone constructible au Plan Local d’Urbanisme ;

Délibération adoptée

42 POUR Groupe « Le choix de Tourcoing avec Gérald DARMANIN » à l’exception de
Fabienne CHANTELOUP qui était absente et avait procuration pour Églantine
DEBOOSERE,  Peter  MAENHOUT qui  était  absent  et  avait  procuration  pour
Joao ABRANTES ALMEIDA

3 POUR Groupe « Ambition commune Tourcoing 2020 »
2 ABSTENTIONS Groupe « Tourcoing Vert Demain » 

2 ABSENTS Groupe « Unis Pour Tourcoing » 

Le Conseil
Adhère aux propositions ci-dessus

Ainsi fait et délibéré en séance du conseil,
Certifié conforme,

Madame le Maire de Tourcoing : Doriane BECUE

Réception au contrôle de légalité : 08/04/2022
Référence technique : 

059-215905993-20220402-253210-DE-1-1
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Direction des Grands Projets

SCHÉMA DIRECTEUR DES
INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT

(SDIT) - CONCERTATION PRÉALABLE -
CONTRIBUTION DE LA VILLE DE

TOURCOING

Le 2 avril 2022 N° 26

_________
Rapport de Monsieur VUYLSTEKER

Jean-Marie

Au nom de la commission n° 2

Mesdames, Messieurs,

Le 28 juin 2019, la  Métropole Européenne de Lille a adopté son Schéma Directeur des
Infrastructures de Transports (SDIT). A travers ce document de planification territoriale, il
s’agissait de définir les grands axes de déploiement de transports collectifs structurants
venant compléter et développer l’armature existante organisée autour des deux lignes de
métro et de la ligne de tramway « Mongy » Lille – Tourcoing – Roubaix.

Cette démarche volontariste, adoptée avec la contribution active de la Ville de Tourcoing,
a permis de définir des nouvelles lignes de tramway et de Bus à Haut Niveau de Service
(BHNS). Dans le schéma voté en 2019, Tourcoing avait obtenu la création d’un nouvel
itinéraire  transversal,  en  tramway,  au  nord  de  la  métropole,  reliant  principalement
Tourcoing, Roubaix et Wattrelos. Comme sur d’autres secteurs, il s’agissait de permettre
des liaisons transversales complétant les dessertes structurantes existantes sans passer
obligatoirement  par  le  nœud des gares de Lille.  Deuxième intérêt  de la  démarche,  il
s’agissait de favoriser une meilleure interface entre ville et transports. A savoir, comment,
à l’échelle du pôle Roubaix – Tourcoing,  faire du tramway un outil  de redynamisation
urbaine, sociale et économique des territoires desservis.

Depuis,  la  collectivité  a  engagé les  études et  démarches visant  à la  mise en œuvre
réglementaire, financière et opérationnelle du SDIT. Pour ce faire, la MEL s’est doté fin
2020 d’une Assistante  à  Maîtrise  d’Ouvrage  regroupant  des  compétences en matière
d’urbanisme et de transport (Egis associé à l’agence d’urbanistes Gautier+Conquet).

Ce travail, organisé en « mode projet » avec la Ville, devra permettre de définir fin 2022
un programme de maitrise d’œuvre, nécessaire pour la création effective et concrète des
nouveaux itinéraires.

A l’échelle de la MEL, le SDIT comprend la réalisation de deux lignes de tramway autour
des pôles de Roubaix-Tourcoing et de Lille (Hem – Wattrelos – Roubaix – Tourcoing –
Neuville  pour  le  premier   et  Wambrechies  –  Lille  –  Loos  –  Haubourdin  –  Faches-
Thumesnil  – Wattignies – Seclin  pour le  second) et  de deux lignes de BHNS (Lille  –
Villeneuve  d’Ascq  et  Villeneuve  d’Ascq  –  Marcq  en  Baroeul).  Pour  un  total  de  50
kilomètres de tramway (16 villes desservies par un tramway toutes les 5 à 8 minutes), et
de 25 kilomètres de BNHS (10 villes desservies par un BHNS toutes les 10 minutes), 149
stations envisagées, 180.000 voyageurs par jour, 490.000 habitants et 380.000 emplois
desservis.

A une échelle plus locale, Tourcoing est concerné par le tramway Neuville – Tourcoing –
Roubaix – Hem (soit 15 kilomètres, 30 stations, environ 46.000 voyageurs par jour, une
fréquence de 6 à 7 minutes), repris sous l’appellation des lignes C et F dans le SDIT.

Après de nombreuses séances de travail avec la MEL et l’AMO, entre mars et décembre
2021,  ponctuées  de  plusieurs  comités  de  lignes,  la  Ville  de  Tourcoing  a  identifié  un
scénario de référence permettant la mise en œuvre du SDIT sur son territoire.

Pour ce faire, la Ville de Tourcoing considère quatre points de desserte essentiels :

 Tourcoing centre :  il  est  essentiel  d’organiser  le  déploiement  des nouvelles



lignes à partir du centre-ville de Tourcoing, en veillant à ne pas dégrader le niveau de
desserte du centre-ville depuis Lille, les territoires le long du grand boulevard (Marcq
en Baroeul, Wasquehal, Mouvaux) et le sud de Tourcoing. Et ce, afin d’accompagner
par les transports collectifs structurants les efforts entrepris de renforcement de la
centralité  tourquennoise  (espaces  publics,  commerces  et  services,  logements,
équipements).
 La gare de Tourcoing : la Ville souhaite à travers la mise en œuvre du SDIT
assurer une liaison tramway directe entre le centre-ville et la gare, et renforcer le pôle
d’échanges  multimodal  par  une  desserte  en  tramway  (venant  compléter  ainsi
l’ensemble des services disponibles à la gare et les interconnexions entre les offres
de transports).
 Pont  de Neuville :  ce secteur présente des enjeux très forts en termes de
desserte du nord de la commune (notamment le quartier de la Bourgogne en cours
de rénovation) et d’intermodalité : la connexion avec le métro offre dans ce secteur
d’entrée de ville de forts enjeux intermodaux et des fonctions de parking relais (P+R).
 Union – Epidème : ce secteur de développement économique et résidentiel, à
l’interface entre plusieurs  communes (Tourcoing,  Wattrelos,  Roubaix),  doit  pouvoir
bénéficier  de  meilleures  conditions  de  desserte  et  d’accessibilité,  propice  à  une
redynamisation urbaine et sociale.

A partir de ces points d’équilibre sur le territoire, la Ville a accompagné l’émergence des
itinéraires de référence,  sur des linéaires de voirie  ne nécessitant  pas de procédures
d’expropriation auprès de propriétaires privés :
 le  prolongement  du  tramway  « Mongy »  depuis  Tourcoing  centre jusqu’au  pôle

d’échanges de la gare, via principalement l’avenue Gustave Dron ;
 la création d’une nouvelle ligne de tramway entre la gare de Tourcoing et Pont de

Neuville, via le boulevard industriel ;
 la création d’une nouvelle ligne entre la gare de Tourcoing et Roubaix centre (puis

Hem ou Wattrelos), via la rue de Roubaix.

Il est à noter que les trois itinéraires convergent au niveau de la gare de Tourcoing. Cela
contribuera encore à renforcer la dynamique en cours de transformation de la gare et de
ses abords en pôle d’échanges multimodal, rayonnant à 360 degrés autour de la gare
(côté centre-ville et Epidème) et traversant le faisceau ferroviaire par un nouvel ouvrage
de franchissement.

Tourcoing intègre dans le scénario de référence la capacité à accueillir, sur un site adapté
– les terrains SNCF rue du Levant – le centre de maintenance tramway de la ligne C, F.
Parmi les sites étudiés à ce stade, le site de Tourcoing-Wattrelos est le mieux placé, de
par la surface disponible, sa localisation, et la capacité à y concilier les projets (desserte
routière Wattrelos – Tourcoing, maintenance TGV et RER Grand Lille, tramway).

L’ampleur du projet SDIT (notamment pour les deux lignes de tramway) a nécessité la
saisine de la commission nationale du débat public pour mise en concertation préalable.
Cette concertation est assurée entre le 21 février et début avril 2022.  Compte tenu du
caractère très amont, et de la notion même de concertation préalable, il s’agit à partir de
la démarche globale de SDIT, adoptée en 2019, de présenter les itinéraires de référence
pour le tracé des lignes (variantes retenues et variantes étudiées) et les grands principes
de partage de la voirie en fonction des types de voiries concernées. Il ne s’agit pas d’une
enquête  publique,  qui  elle  sera  organisée  vraisemblablement  fin  2024,  en  amont  du
lancement des chantiers, et sur la base des études de maitrise d’œuvre.

A l’occasion de cette concertation préalable, la Ville de Tourcoing souhaite formuler les
points  de  vigilance  qui  devront  trouver  leurs  solutions  dans  le  cadre  de  la  définition
précise du programme de maitrise d’œuvre.

1. L’itinéraire précis entre Tourcoing centre et la gare : aujourd’hui, il existe encore
quatre variantes en cours d’étude (rebroussement, Lehoucq, Saint-Christophe, et
Chanzy-Faidherbe), sans qu’une seule se distingue de manière franche.



La Ville souhaite que l’itinéraire potentiel en centre-ville préserve une localisation
centrale de la station Tourcoing-centre (au plus proche de sa localisation actuelle
si son maintien n’est techniquement pas possible), une bonne insertion dans un
cadre patrimonial remarquable (en privilégiant des alimentations sans caténaire, et
un mobilier limitant les contraintes au sol),  et  de bonnes conditions d’accès au
centre-ville. Sur ce point, les capacités de circulation sur les rues Fidèle Lehoucq
et  Faidherbe  devront  être  maintenues.  Et  toute  proposition  concrète
d’aménagement devra faire l’objet, avant toute validation, d’études dynamiques de
trafic démontrant la bonne desserte tous modes du centre-ville.

2. Le devenir du Boulevard industriel : sur cet axe essentiel de son territoire, la Ville
poursuit quatre objectifs.

Premièrement,  la  Ville  estime  indispensable  de  conserver  les  capacités  de
desserte  automobile  résidentielle  et  économique,  tant  en  linéaire  que  sur  les
carrefours, pour l’ensemble des activités présentes et envisagées à court, moyen
et long termes sur les espaces vacants alentours. Aussi, toute réduction d’emprise
de  chaussée  automobile  devra  s’accompagner  d’une  démonstration  sur  la
capacité du boulevard à continuer à assurer ce rôle de desserte (de proximité et
intercommunale).

Deuxièmement, la Ville poursuivant l’objectif de requalifier le boulevard industriel
via la création d’une ceinture verte, l’insertion d’un tramway devra intégrer cette
volonté  de  transformation  paysagère  qualitative,  et  de  création  de  nouveaux
usages (mobilités douces et actives, itinéraires récréatifs).

Troisièmement,  la  Ville  priorise  l’insertion  d’un  tramway  sur  la  portion  Est  du
boulevard industriel entre la gare et Pont de Neuville, en amont du secteur le plus
chargé du boulevard (40.000 véhicules / jour au carrefour rue de Gand – chaussée
Gramme), afin d’accroitre l’attractivité du centre-ville de Tourcoing depuis et vers
cette partie du territoire.

Enfin, la Ville de Tourcoing souhaite faire du tramway une opportunité d’activer la
requalification de l’est  du territoire  communal,  dans le  sens d’une plus grande
attractivité.  Le  tramway  de  par  son  impact  doit  être  l’outil  de  redynamisation
sociale  et  urbaine  de  tout  ce  versant  du  territoire,  tant  pour  les  vocations
résidentielles  qu’économiques.  La  mise  en  œuvre  du  tramway  devra  ainsi
particulièrement s’accompagner dans ce secteur d’une démarche de contrat d’axe,
outil d’« urbanisme négocié » permettant la conception des projets.

3. Côté Epidème et Union, l’itinéraire de référence emprunte depuis la gare l’avenue
Lefrançois,  puis  la  rue de Roubaix,  pour  desservir  le  quartier  de l’Epidème et
l’Union,  puis  Roubaix.  Si  comme pour  le  boulevard industriel,  la  Ville  souhaite
utiliser  l’effet  tramway  pour  requalifier  le  quartier  de  l’Epidème  (tant  pour  les
vocations résidentielles qu’économiques), le passage du tramway rue de Roubaix
pourrait engendrer, de par la largeur réduite de l’axe (14 mètres), une mise à sens
unique de la rue avec une voie banalisée avec le tramway.

Aussi,  face  à  cette  contrainte  à  prendre  en  compte,  la  Ville  de  Tourcoing
examinera  les  propositions  concrètes  d’aménagement  au  regard  d’un  plan  de
circulation  cohérent  pour  le  quartier  de  l’Epidème.  Les  études  de  circulation
devront nécessairement intégrer une identification d'itinéraires de report pour les
déplacements inter quartiers et des mesures visant à éviter un report de circulation
de transit sur les voies résidentielles internes au quartier de l'Epidème.

La Ville souhaite maintenir l’hypothèse de la variante via le Pont du Tilleul et le
Boulevard Léon Jouhaux (rejoignant l’itinéraire de référence via la rue de l’Union)
si les conditions de bonne insertion d’un tramway dans la rue de Roubaix n’étaient
pas réunies. Cette variante permettrait également la desserte de l’Epidème et de
l’Union, tout en s’éloignant de l’aire d’attraction du métro (ligne 2).



4. Enfin, la Ville de Tourcoing souhaite une mise en œuvre des grands axes du SDIT
selon des grandes priorités définies dans le temps :  prolongement du tramway
entre  Tourcoing-centre  et  la  gare  dans  une  première  phase,  prolongement  du
tramway entre la gare et Pont de Neuville puis prolongement du tramway vers
Roubaix.

5. En  termes  de  scénario  d’exploitation,  la  Ville  de  Tourcoing  privilégie  une
organisation des lignes qui permettrait une continuité de la ligne entre le nord de
Tourcoing (Pont de Neuville), la gare, le centre-ville, puis le tramway « Mongy »,
sans rupture de charge au niveau de la gare de Tourcoing.  Cette organisation
serait de nature à favoriser l’attractivité du centre-ville.

Vu l’exposé de Madame le Maire,

Vu le dossier de concertation préalable annexé à la présente délibération,

Après délibération, il est proposé aux membres du Conseil municipal :

 D’approuver  la  contribution  de  la  Ville  de  Tourcoing  reprise  dans  la  présente
délibération ;

 D’autoriser Madame le Maire, ou son représentant, à transmettre sa contribution à
la  Métropole  Européenne  de  Lille,  dans  le  cadre  de  la  concertation  préalable
engagée sur le projet de mise en œuvre du schéma directeur des infrastructures
de transport.

Délibération adoptée

46 POUR Groupe « Le choix de Tourcoing avec Gérald DARMANIN »

3 CONTRE Groupe « Ambition commune Tourcoing 2020 »

2 ABSTENTIONS Groupe « Tourcoing Vert Demain » 

2 ABSENTS Groupe « Unis Pour Tourcoing » 

Le Conseil
Adhère aux propositions ci-dessus

Ainsi fait et délibéré en séance du conseil,
Certifié conforme,

Madame le Maire de Tourcoing : Doriane BECUE

Réception au contrôle de légalité : 08/04/2022
Référence technique : 

059-215905993-20220402-252997-DE-1-1
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EDITO

La Métropole Européenne de Lille est un territoire très dynamique qui 
connaît une croissance de population et d’emplois importante. Cela 
induit des besoins cumulés d’accessibilité, d’aménagement équilibré 
de son territoire et de réduction de la pollution qui nous obligent, dès 
à présent, à une transformation structurelle importante. 

En réponse à ces enjeux, nous nous sommes dotés d’un Schéma 
Directeur des Infrastructures de Transports (SDIT) ambitieux, adopté 
à l’unanimité lors du Conseil métropolitain du 28 juin 2019. Il est le 
fruit de notre volonté forte d’agir efficacement et collectivement pour 
accompagner le dynamisme de la MEL. 

Ce schéma prévoit notamment la création de nouvelles liaisons de 
transports en commun rapides, efficaces et régulières, composées 
de deux nouvelles lignes de tramway et deux nouveaux bus à haut 
niveau de service (BHNS) dont les essais et les premières mises en 
service sont attendus à horizon 2028. Au-delà de l’objectif premier de 
doter la Métropole de nouvelles offres qui mailleront plus étroitement 

les communes du territoire, ce programme intègre également une 
dimension de requalification des espaces publics et plus largement de 
l’amélioration du cadre de vie des métropolitaines et métropolitains. 
Après le succès remporté par la MEL sur l’appel à projet de l’Etat pour 
la participation au financement de ce programme, celui-ci entre 
aujourd’hui dans sa première étape opérationnelle avec l’ouverture 
de la concertation préalable.

Ce temps d’échange sur les projets permettra de définir le tracé fin de 
ces futures lignes, d’organiser les travaux avec vous et de répondre 
à de nombreuses préoccupations sur ces quatre futurs services de 
transports.

Au travers de cette concertation, je ne peux que vous encourager 
à vous exprimer afin d’enrichir ces projets et leur donner des bases 
solides et partagées. Je souhaite que nous avancions ensemble 
dans la mise en œuvre de ce programme, essentiel pour l’avenir et le 
développement pour toute notre Métropole.

Damien CASTELAIN
Président de la Métropole Européenne de Lille
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EDITO

La mise en œuvre du SDIT revêt un caractère prioritaire pour la 
Métropole Européenne de Lille. L’ensemble des élus métropolitains, le 
Président, et moi-même y sommes pleinement engagés.
 
Depuis juin 2019, les études avancent, et l’implication des villes comme 
celle de la MEL ne faiblit pas autour de ce grand projet d’avenir pour 
notre territoire et ses habitants.

Pour porter les grandes lignes du SDIT à la concertation publique dès 
ce début 2022 et enclencher les études opérationnelles, la Métropole 
Européenne de Lille s’est dotée d’une assistance à maître d’ouvrage 
disposant de compétences en urbanisme, architecture, études 
techniques et exploitation d’un réseau de transport urbain.

Une gouvernance adaptée a aussi été structurée. Elle allie collégialité, 
territorialité et efficacité. Dans ce cadre, un comité de pilotage et des 
comités de lignes ont été constitués et se sont déjà réunis à plusieurs 
reprises afin de partager et porter une vision commune du territoire 
autour des nouvelles lignes. 

C’est sur ces fondations et outils solides que peut maintenant 
s’engager la concertation publique, étape clé de la mobilisation qui 
garantira la réussite du SDIT.

Sébastien LEPRETRE
Vice-Président délégué aux Mobilités, Transports publics

Métropole Européenne de Lille



LES PROJETS 
EN BREF
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La Métropole Européenne de Lille 
(MEL) s’est dotée d’un Schéma 
Directeur des Infrastructures de 
Transports (SDIT), établissant 
sa feuille de route en matière 
de grandes infrastructures de 
transports collectifs structurants 
à horizon 2035. Ce schéma, 
objet de la délibération n°19 
C 0312, adopté lors du conseil 
métropolitain du 28 juin 2019, 
prévoit notamment la création de 
nouvelles liaisons en transports 
collectifs structurants.
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Le programme objet du présent dossier soumis à concertation 
préalable porte sur la création de nouvelles lignes de tramway et de 
Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) issues de ce schéma directeur :

•	 Tramway du pôle métropolitain de Roubaix-Tourcoing,
•	 Tramway du pôle métropolitain de Lille et sa couronne,
•	 Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) Lille – Villeneuve-d’Ascq,
•	 Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) Villeneuve-d’Ascq – 

Marcq-en-Barœul 

Un projet de mobilité

Plus qu’une nouvelle offre de transport, ces projets sont un outil 
pour intensifier une mobilité durable sur la Métropole Européenne 
de Lille. Ils permettent de nouvelles combinaisons pour assurer nos 
déplacements quotidiens qui ne cessent de se complexifier et ont 
pour objectif d’offrir une alternative crédible à l’usage de la voiture 
individuelle.

Construire ces nouvelles lignes de tramway et de bus à haut niveau 
de service nécessite des travaux d’aménagement conséquents qui 
sont soumis à une concertation réglementaire préalable, objet de ce 
document, avant de pouvoir mener de futures enquêtes publiques en 
vue d’obtenir les déclarations d’utilité publique des différents projets.

Cette nouvelle offre de transport viendra en complémentarité des 
lignes existantes structurantes de métro et de tramway afin de créer 
un véritable maillage du réseau de transport collectif urbain et d’offrir 
de nouvelles opportunités pour se déplacer aisément au sein des 
zones denses de la Métropole.

Par ailleurs, par la nature des infrastructures prévues, tant pour les 
tramways que pour les BHNS, l’objectif est de mettre à disposition des 
futurs usagers une offre de transport performante garantissant un 
niveau de service, de fréquence et de fiabilité élevé. Les aménagements, 
équipements et matériels roulants seront ainsi conçus pour favoriser 
le confort et l’accessibilité de tous les voyageurs. 

Un projet de développement urbain

Vivre en ville aujourd’hui signifie souvent subir de 
nombreuses nuisances comme le bruit, la pollution, la 
congestion ou encore le manque d’espaces verts. Nos 
modes de déplacement ont une incidence directe sur notre 
cadre de vie car ils organisent l’espace public de notre 
quotidien. 

Pour ces raisons, l’arrivée du tramway ou du BHNS est 
l’occasion, non seulement de modifier nos habitudes de 
mobilité, mais aussi de profiter d’un nouveau cadre urbain 
plus apaisé et serein, qui rend la ville beaucoup plus agréable. 
À cet effet, une nouvelle organisation de l’espace public doit 
permettre d’en rééquilibrer ses fonctions (déplacements, 
rencontres, activités…). Il s’agit de répondre aux attentes de 
cadre de vie de chacun.

Ainsi, tout au long de ces nouvelles lignes de transport 
structurant, l’espace public sera repensé afin de partager 
plus équitablement la place dédiée aux différents usages (se 
promener, se déplacer, se rencontrer) et usagers (piétons, 
utilisateurs de modes doux, voyageurs des transports 
collectifs, automobilistes). Cette mutation de l’espace public 
s’accompagnera d’une végétalisation conséquente de ces 
corridors qui en manquaient pour la plupart singulièrement. 

Enfin, ces nouvelles lignes de transport constitueront de 
véritables leviers de développement urbain. Elles permettent 
d’accompagner et d’accélérer des projets d’aménagement 
urbain existants et de favoriser l’émergence de nouveaux 
projets, alliant densification et mutation.
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Un projet social

La mobilité est au carrefour des questions sociétales actuelles :
Comment contribuer dans notre vie quotidienne à la 
préservation de l’environnement ?
Comment garantir l’accès de tous aux services publics, aux 
lieux de travail et d’études, alors que le coût de l’énergie 
augmente ?
Comment préserver collectivement notre santé et celle de nos 
enfants ?
Comment garantir la cohésion sociale et réduire les inégalités 
entre les différents territoires de la métropole, dont certains 
concentrent d’importantes difficultés sociales ? 
Comment lier le cœur métropolitain très densément peuplé, la 
grande couronne périurbaine et les communes rurales ?

La mobilité et les transports sont devenus un vecteur indispensable 
d’inclusion sociale et de désenclavement.

Ces projets de lignes nouvelles ont donc vocation à desservir les 
grands secteurs d’habitat, mais aussi les pôles économiques, 
d’activités et d’emplois, d’enseignement, de culture et d’évènements, 
dans l’objectif de les rendre accessibles à tous. Il accompagne 
également la création de logements, l’accès aux zones d’habitations 
et le développement de mixité fonctionnelle. 

Ces projets contribuent enfin au programme de renouvellement 
urbain de plusieurs quartiers en rénovation dans le cadre de politiques 
prioritaires de la ville. 

Afin d’offrir une véritable alternative à la voiture individuelle, et de 
répondre aux problématiques financières et environnementales 
liées à son usage, les projets viennent desservir et renforcer l’offre de 
transports en commun des territoires. 
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Enfin, les projets prendront en compte le critère environnemental 
dans les choix de conception et s’inscriront dans la démarche Eviter, 
Réduire ou Compenser. 

Les nouvelles lignes seront équipées d’un matériel roulant électrique, 
véritable alternative pour des usagers utilisant actuellement 
un véhicule qui consomme une énergie fossile. L’ensemble des 
aménagements urbains et paysagers favoriseront l’intégration 
végétale permettant de lutter contre les ilots de chaleur urbain, 
de favoriser la biodiversité et porteront attention à la gestion de la 
ressource en eau et à la limitation de l’imperméabilisation des sols.

Un projet environnemental

La Métropole Européenne de Lille a adopté son Plan Climat Air-Energies 
Territorial (PCAET) pour agir localement contre le changement 
climatique et réduire ses émissions de gaz à effet de serre. 

Le nouveau plan climat approuvé en février 2021 s’appuie sur trois 
grandes ambitions :

Accélérer la transition énergétique vers une Métropole neutre 
en carbone d’ici 2050,
Construire une Métropole résiliente au changement climatique 
et améliorant la qualité de l’air,
Une Métropole solidaire permettant à tous de bénéficier de la 
transition écologique et énergétique. 

La création de nouvelles lignes de tramway et de BHNS s’inscrit dans 
ces ambitions en contribuant à la préservation de l’environnement 
et à la lutte contre le changement climatique en favorisant un report 
modal de la voiture particulière vers les transports en commun. 
Les projets permettent ainsi une réduction des émissions et des 
concentrations de polluants atmosphériques issus du trafic routier.

Les projets favorisent la pratique des modes actifs que sont la marche 
et le vélo par leur intégration dans l’aménagement de l’espace 
public, ceci en adéquation avec la politique ambitieuse menée par 
la Métropole sur ces thématiques traduite dans l’actuel Plan de 
Déplacements Urbains (PDU) et dans le Plan de Mobilité (PDM) en 
cours d’élaboration.
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Les acteurs des projets

La Métropole Européenne de Lille
La Métropole Européenne de Lille est simultanément Autorité 
Organisatrice de la Mobilité (AOM) et Maître d’Ouvrage (MOA) 
de ces projets.
En tant qu’Autorité Organisatrice de la Mobilité, elle détermine la 
politique générale de la mobilité sur son territoire et les évolutions 
du réseau de transports collectifs.
En tant que Maître d’Ouvrage des projets, elle est l’entité pour 
le compte de laquelle sont réalisés les projets. Ces fonctions 
lui confèrent le rôle de piloter, concevoir et réaliser chaque 
projet. Elle a la responsabilité de l’organisation et de l’analyse 
de la concertation réglementaire. Par la suite elle désignera les 
maîtres d’œuvre chargés de la conception des lignes, mènera 
les procédures administratives nécessaires à la réalisation 
des projets (enquêtes publiques en vue de l’obtention 
des déclarations d’utilité publiques, enquêtes parcellaires, 
autorisations environnementales…) lancera les consultations et 
pilotera les marchés de travaux en vue de la mise en service des 
différentes lignes.

Ilévia
Ilévia  est le réseau de transport de la Métropole Européenne 
de Lille. 730 000 voyageurs sont transportés quotidiennement 
sur 91 lignes de bus, 2 lignes de tramway et 2 lignes de métro 
qui desservent 3600 points d’arrêts. Le réseau est actuellement 
exploité par la société Kéolis Lille Métropole dans le cadre d’une 
Concession de Service Public (CSP) dont l’échéance est fixée 
au 31 mars 2025. Cette concession fait l’objet d’une remise en 
concurrence régulière. 

Les villes
25 villes sont concernées directement par ces projets : Faches-
Thumesnil, Hallennes-lez-Haubourdin, Haubourdin, Hellemmes, 
Hem, La Madeleine, Lezennes, Lille, Lomme, Loos, Marcq-en-

Barœul, Marquette-lez-Lille, Mons-en-Barœul, Neuville-en-
Ferrain, Noyelles-lès-Seclin, Roubaix, Saint-André-Lez-Lille, 
Seclin, Templemars, Tourcoing, Villeneuve d’Ascq, Wambrechies, 
Wasquehal, Wattignies, Wattrelos.

Elles participent au pilotage des projets et à la prise de décisions 
liées aux itinéraires de tramway et de BHNS qui parcourent leur 
territoire. 
Par ailleurs plusieurs de leurs compétences seront concernées 
par les projets, notamment celles du stationnement, de 
l’éclairage public, des espaces verts, de la réglementation de la 
voirie…

La Commission Nationale du Débat Public (CNDP)
La Commission Nationale du Débat Public (CNDP), créée par la 
loi du 2 février 1995, est depuis 2002 une autorité administrative 
indépendante garante du bon déroulement de la concertation 
et du respect de la participation du public. 
La Commission Nationale du Débat Public est saisie par le 
Maître d’Ouvrage et lui confie l’organisation de la concertation. 
Elle veille aux modalités de cette organisation, valide le dossier 
de concertation et les outils liés, le calendrier, les modalités et 
dresse le bilan de la concertation. 
Elle désigne des garants qui veilleront au respect du droit à 
l’information et à la participation.

Les habitants, usagers des transports collectifs, 
associations, …
Ils sont au cœur de la démarche. Ils participent et contribuent à 
la concertation, et bien évidemment au succès de ces projets.

Une assistance technique
La Métropole Européenne de Lille s’appuie sur une Assistance 
à Maitrise d’Ouvrage (AMO) pour mener à bien les études 
d’opportunité et de faisabilité des projets, il s’agit du groupement  
EGIS / Gautier+Conquet.



LA CONCERTATION
MODE D’EMPLOI
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Un programme, des projets

Le Schéma Directeur des Infrastructures de Transport (SDIT) constitue 
un programme échelonné dans le temps. Celui-ci comprend plusieurs 
lignes dont les périmètres correspondent à des segments du futur 
réseau cohérents en termes de fonctionnalités et d’organisation des 
travaux.

On appelle donc :

Programme, l’ensemble des lignes du Schéma Directeur 
des Infrastructures de Transport (SDIT) dans leur globalité 
correspondant à une vingtaine de lignes soit nouvelles, soit 
extensions de ligne, soit améliorations de lignes existantes. Ce 
programme a fait l’objet de la délibération n°19 C 0312 du conseil 
métropolitain de la MEL du 28 juin 2019 disponible sur internet 
selon le lien suivant : https://www.lillemetropole.fr/deliberations

Projets : chaque projet, découlant du SDIT, comprend l’ensemble 
des travaux à réaliser, des ouvrages à construire ou des 
interventions nécessaires pour que ce projet soit complètement 
fonctionnel. Chaque projet présente sa propre cohérence 
fonctionnelle et peut donc être réalisé sans que les autres projets 
en soient affectés.

La présentation dans ce dossier de concertation permet au lecteur de 
mieux appréhender l’évolution des infrastructures de transport sur le 
territoire de la métropole à l’occasion d’une concertation simultanée 
sur plusieurs projets :

• Tramway du pôle métropolitain de Roubaix – Tourcoing
• Tramway du pôle métropolitain de Lille et sa couronne
• Bus à Haut Niveau de Service Lille – Villeneuve d’Ascq
• �Bus à Haut Niveau de Service Villeneuve d’Ascq – Marcq-en-

Barœul 

Il s’agit cependant de projets distincts, fonctionnellement 
indépendants les uns des autres. De même, chacun de ces projets 
pourra lui-même, du fait des conclusions de la concertation, ou 
de différents facteurs comme des contraintes techniques ou 
d’exploitation future, être subdivisé en différents sous-projets 
constituant par eux même des projets à partentière ayant leurs 
propres cohérences fonctionnelles et,  indépendamment des autres 
sous-projets,  leurs propres calendriers..

À l’issue de cette étape de concertation, et sous réserve des conclusions 
issues de la participation du public, chaque projet poursuivra son 
déroulement administratif indépendamment des autres. 
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Contexte et principes

La démarche de concertation préalable objet du présent dossier 
porte donc sur quatre projets de nouvelles lignes de transport :

Deux lignes de tramway : 
• Projet de tramway sur le Pôle de Lille et de sa Couronne
• �Projet de tramway sur le Pôle métropolitain de Roubaix-

Tourcoing

Deux lignes de Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) :
• BHNS entre Villeneuve-d’Ascq et Lille
• BHNS entre Villeneuve-d’Ascq et Marcq-en-Barœul  

Cette concertation s’inscrit à la suite de la concertation menée dans 
le cadre du Schéma Directeur des Infrastructures de Transport (SDIT) 
dont le Conseil de la Métropole a approuvé le bilan le 28 juin 2019, 
adoptant ainsi le projet de SDIT.

La concertation préalable est une étape fondamentale dans la 
vie d’un projet. Elle a pour objet de donner accès, à l’ensemble des 
personnes concernées, à une information transparente sur le projet, 
d’informer le public et les acteurs concernés des aménagements 
prévus, de recueillir d’éventuelles observations ou demandes 
permettant d’enrichir l’élaboration du projet. 

La concertation préalable permet de débattre de l’opportunité, des 
objectifs et des caractéristiques principales du projet, des enjeux 
socio-économiques qui s’y attachent ainsi que de leurs impacts 
significatifs sur l’environnement et l’aménagement du territoire.

Conformément à la législation en vigueur, et dans le respect de 
la Charte de la Participation Citoyenne votée par la Métropole 
Européenne de Lille le 2 décembre 2016, et actualisée par vote du 
conseil métropolitain le 28 juin 2021, les modalités de la concertation 
fixées garantissent au public :

 d’accéder aux informations pertinentes permettant sa participation 
effective ;
� de disposer de délais raisonnables pour formuler des observations 
et des propositions ;
 d’être informé de la manière dont il a été tenu compte de ses 
observations et propositions dans la décision.

Le code de l’environnement, notamment sa partie législative, les 
articles L.120-1 à L120-2 et L.121-1 à L121-16, et le code de l’urbanisme, 
article L. 103-2, encadrent la participation du public à l’élaboration 
des projets d’aménagement ou d’équipements ayant une incidence 
importante sur l’environnement ou l’aménagement du territoire.

Les modalités de mise en œuvre de la concertation ne sont pas 
identiques entre les projets de tramway et les projets de BHNS car la 
règlementation applicable n’est pas la même.

Pour les projets de tramway

Conformément à la règlementation, le Conseil de la Métropole a 
autorisé le 11 octobre 2019 la saisine de la Commission Nationale du 
Débat Public (CNDP). Par courrier en date du 23 juin 2021, la MEL a saisi 
la CNDP, qui, dans une décision en date du 7 juillet 2021, a demandé 
l’organisation d’une concertation préalable pour chaque projet de 
nouvelle ligne de tramway et a désigné M. Christophe Bacholle et M. 
Jean-Claude Ruysschaert garants des concertations préalables. 
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Les deux garants de la CNDP auront pour mission de veiller à la 
qualité, l’intelligibilité et la sincérité des informations diffusées, les 
caractéristiques et la pertinence des outils d’expression du public, 
la possibilité pour le public de poser des questions et d’obtenir des 
réponses appropriées de la part du Maître d’Ouvrage. Ils peuvent 
demander la réalisation d’une expertise complémentaire sur le projet.
Les garants sont neutres, indépendants, impartiaux, ne donnent jamais 
d’avis sur le fond du projet mais facilitent le déroulement du processus 
de la concertation. Ils représentent la CNDP et portent ses valeurs : 
l’indépendance, la transparence, la neutralité, l’argumentation et 
l’équivalence de traitement.

Dans un délai d‘un mois à l’issue de la période de concertation 
préalable, ils établissent un bilan qui est accessible à tous et qui devra 
être versé au futur dossier d’enquête publique.

Une fois le bilan de la concertation publié par les garants, le Conseil 
de la Métropole européenne de Lille sera appelé à tirer son bilan et 
à présenter les mesures qu’il juge nécessaire de mettre en place. 

Elles devront tenir compte des enseignements de la concertation 
ainsi que des modalités de poursuite du projet, évaluées à partir 
des observations recueillies auprès du public et des résultats de la 
concertation préalable.

Conformément à la méthodologie socle définie par la Charte de la 
Participation Citoyenne, le bilan de la concertation tiré par le Conseil 
de la Métropole fera état de la totalité des avis recueillis.  Il devra d’une 
part indiquer les observations retenues dans la poursuite du projet, et 
d’autre part motiver les raisons de celles non prises en compte le cas 
échéant.

Pour les projets de BHNS

La concertation sur les deux projets de BHNS est menée directement 
par la Métropole Européenne de Lille, conformément au code de 
l’urbanisme, article L. 103-2. Elle sera appelée à tirer un bilan et à 
présenter les mesures qu’elle juge nécessaire de mettre en place. 
Elles devront tenir compte des enseignements de la concertation, 
ainsi que des modalités de poursuite du projet, évaluées à partir 
des observations recueillies auprès du public et des résultats de la 
concertation préalable.
Conformément à la méthodologie socle définie par la Charte de la 
Participation Citoyenne, le bilan de la concertation tiré par le Conseil 
de la Métropole fera état de la totalité des avis recueillis.  Il devra d’une 
part indiquer les observations retenues dans la poursuite du projet, et 
d’autre part motiver les raisons de celles non prises en compte le cas 
échéant.

La CNDP est une autorité administrative indépendante 
dont le rôle est de garantir l’information apportée dans 
la concertation et de veiller au droit d’information des 
citoyens de manière à faire en sorte que le point de 
vue de ces derniers soit pris en compte par la Maitrise 
d’Ouvrage dans le cadre de l’élaboration des projets

Les garants peuvent être contactés par tout participant 
à la concertation :
•	 par courriel aux adresses :  
christophe.bacholle@garant-cndp.fr
jean-claude.ruysschaert@garant-cndp.fr

•	 par courrier à l’adresse de la CNDP :
Commission Nationale du Débat Public	  
à l’attention de M. Christophe Bacholle et  
de M. Jean-Claude  
Ruysschaert, garants de la concertation
244 Boulevard Saint-Germain	
75007 Paris
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Les modalités de la concertation

La concertation se déroule du 21 février au 5 avril 2022.

Des temps d’information, de travail et d’échanges

Quinze jours avant le début de la concertation, le public est informé des 
modalités de la tenue de la concertation par un avis d’ouverture de 
la concertation. L’avis d’ouverture de la concertation est publié sur le 
site internet de la MEL https//participation.lillemetropole.fr/ et dans 
deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département du 
Nord. Il est également affiché dans les mairies des communes dont le 
territoire est susceptible d’être affecté par un projet.

La concertation préalable démarre par une réunion plénière d’ouverture 
le 21 février portant sur les quatre projets soumis à concertation. Elle a pour 
objectif de présenter aux participants l’ensemble des projets, leurs enjeux 
et leurs opportunités, et de répondre aux premières questions du public.

Une phase d’interpellation citoyenne démarre et se traduit par la tenue 
de stands d’information, de discussion, de recueil des avis, sur des lieux 
emblématiques et fréquentés (marchés, gares…) situés sur l’itinéraire des 
tracés des futurs projets. 

Pour chaque projet, se tient une réunion publique spécifique (à Lille, à 
Tourcoing, à Mons-en-Barœul, à Villeneuve-d’Ascq) qui vise à décliner 
à l’échelle locale la présentation du projet et à recueillir l’ensemble des 
questions ou remarques des participants.

Plusieurs ateliers participatifs sont ensuite organisés par projet, sur des 
sous-secteurs, pour discuter de façon très ouverte sur les différentes 
variantes existant localement, les opportunités et caractéristiques des 
projets. 

La phase de concertation préalable se termine par une réunion 
plénière de clôture portant sur les quatre projets pour synthétiser les 
avis émis et apporter des premiers éléments de réponse aux questions 
soulevées, présenter les prochaines échéances des projets et les 
modalités de poursuite de la démarche de concertation continue. 

Flash COVID19

Au stade de réalisation du présent dossier de concertation, 
il est envisagé au regard des conditions sanitaires que 
les réunions plénières se déroulent en visioconférence, 
les réunions publiques en solution mixte (à distance et en 
présentiel) et les ateliers de travail en présentiel. 
Néanmoins compte tenu du contexte sanitaire, les conditions 
de présence pourraient évoluer aussi veuillez retrouver 
l’ensemble des modalités de participation sur le site.
https://participation.lillemetropole.fr/ mis à jour en continu.

←
←

←

←

De l’information régulière

Pendant toute la phase de concertation, une plateforme de 
concertation consacrée aux projets est mise en ligne et mise 
à jour continuellement. 
Elle permet à toutes les personnes s’y connectant de recueillir 
de l’information sur les projets, de poser ses questions et 
d’émettre son avis. 
Le lien est le suivant : https://participation.lillemetropole.fr/
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de mettre en place pour tenir compte des enseignements tirés de la 
concertation.

Des orientations seront alors prises, au regard des conclusions de la 
concertation, sur les modalités d’association future des habitants, 
associations et usagers. 

La volonté de la MEL est que cette concertation constitue la première 
étape d’une démarche d’écoute et d’échange de long terme, avec 
toutes les parties prenantes, au fur et à mesure de l’avancement des 
projets.

Et après ?

Dans un délai d’un mois au terme de la concertation préalable, 
les garants établissent un bilan de la concertation et résument la 
façon dont elle s’est déroulée. Ce bilan comporte une synthèse des 
observations et propositions présentées et, le cas échéant, mentionne 
les évolutions du projet qui résultent de la concertation préalable. 

Les garants informent le Maître d’Ouvrage (la MEL), la Commission 
Nationale du Débat Public et le représentant de l’Etat du déroulement 
et du bilan de la concertation préalable. Ils rendent public le bilan de 
la concertation préalable.

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du bilan des 
garants, le Maître d’Ouvrage publie les mesures qu’il juge nécessaire 
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